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12-2019-10-17-003

Délégations générales et spéciales de signature Trésorerie

des Deux Vallées.

Délégations générales spéciales Trésorerie des Deux Vallées.
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, le 17/10/2019
TRESORERIE DES DEUX VALLEES

PLACE DE L HOTEL DE VILLE

12130 ST GENIEZ D OLT ET D AUBRAC

Le Trésorier des deux vallées

                              à    
Tél:  05.65.70,42,25
MEL:t012022@dgfip.finances.gouv.fr Monsieur le Directeur des Finances

publiques de l'aveyron

      
I – DELEGATIONS GENERALES 

      
Signatures et paraphes

signé

M     LOURDOU François
reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes
fonctions et de signer seul et concurremment avec
moi  tous  les  actes  relatifs  à  ma  gestion  et  aux
affaires  qui  s’y  rattachent,  en  particulier  les
déclarations  de  créances  dans  les  procédures
collectives d’apurement de passif.

signé

Mme DUPIN Mireille  reçoit les mêmes pouvoirs, en
particulier  celui  de  signer  les  déclarations  de
créances  dans  les  procédures  collectives
d’apurement  de  passif  à  condition  de  n’en  faire
usage qu’en cas d’empêchement de moi-même, de M
LOURDOU ,  sans  toutefois  que  l’absence  ou
l’empêchement soit opposable aux tiers.

Vous trouverez, ci-dessus, en regard de leur nom, un spécimen de la signature et du paraphe de chacun de 
mes mandataires.

          La Trésorière,

Evelyne VINCENT
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II – DELEGATIONS SPECIALES

CAISSE – COURRIER

signé

M.   LOURDOU François  ,     , 
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément :
- de signer les demandes d’approvisionnement et

de dégagement de numéraire auprès de la Poste
ou de la Banque de France (1) 

- de signer les quittances P1E
- de me représenter auprès de la Poste ( accusés

réception, retrait du courrier )

signé

Mme DUPIN Mireille    ,     
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément :
- de signer les demandes d’approvisionnement et

de dégagement de numéraire auprès de la Poste
ou de la Banque de France (1) 

- de signer les quittances P1E
- -de me représenter auprès de la Poste (accusés

réception, retrait du courrier)

B – RECOUVREMENT DE L’IMPOT 

signé

Mme DUPIN Mireille    ,    ,
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément :
- de signer  des  délais  de  paiement dans  la  limite

d’un  seuil  et  d’une  durée  fixés  par  le  Chef  de
Poste

- de signer les demandes de renseignements
- de signer  les  remises  de majorations  jusqu’à un

seuil  fixé par le Chef de Poste
- de  signer  les  actes  de  poursuites :

commandements, saisies
- de signer les SATD, les mainlevées des SATD 
- de me représenter devant le Tribunal de Grande

Instance, d’Instance et le Tribunal de Commerce
- de signer  les  déclarations  de créances  dans  les

procédures collectives d’apurement de passif
- de  signer  les  attestations  fiscales  pour  les

particuliers (bordereaux de situation, extraits de
rôles …)

- de  signer  les  bordereaux  d’envoi  et  accusés
réception

C– RECOUVREMENT DES PRODUITS DES COLLECTIVITES LOCALES

signé

M   LOURDOU François,   
 
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément :
- de signer des délais de paiement dans la limite de

6 mois de délais.
- de signer les demandes de renseignements
- de  signer  les  actes  de  poursuites:
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commandements, saisies.
- de me représenter devant le Tribunal de Grande

Instance, d’Instance et le Tribunal de Commerce
- de signer  les  déclarations  de créances  dans  les

procédures collectives d’apurement de passif
- de  signer  les  bordereaux  d’envoi  et  accusés

réception

signé

Mme DUPIN Mireille   , 
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément :
- de signer des délais de paiement dans la limite de

6 mois de délais.
- de signer les demandes de renseignements
- de  signer  les  actes  de  poursuites :

commandements, saisies
- de  signer  les  bordereaux  d’envoi  et  accusés

réception

D – COLLECTIVITES LOCALES

signé

M   LOURDOU François  ,
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément:
- de  signer  les  ordres  de  paiement  (TVA,  EV,

oppositions et retenues sur salaires…)
- de signer les rejets de mandats et de titres de

recettes 
- de signer les P503
- de  signer  les  réponses  aux  élus  relatives  aux

opérations  de  visa  (rejets  de  mandats,
insuffisance de pièces…)

- de signer les bordereaux d’envoi et les accusés
de réception

signé

Mme DUPIN Mireille  ,
Reçoit pouvoir, avec faculté d’agir séparément:
- de  signer  les  ordres  de  paiement  (TVA,  EV,

oppositions et retenues sur salaires…)
- de signer les rejets de mandats et de titres de

recettes 
- de signer les P503
- de  signer  les  réponses  aux  élus  relatives  aux

opérations  de  visa  (rejets  de  mandats,
insuffisance de pièces…)

- de signer les bordereaux d’envoi et les accusés
de réception

Vous trouverez, ci-dessus, en regard de leur nom, un spécimen de la signature et du paraphe de chacun de
 mes mandataires.

La Trésorière,
                                                                                                    Evelyne VINCENT
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Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest

12-2019-10-24-002

RN 88 - Inauguration de la déviation de 

Baraqueville - phase 1 - fermeture de la bretelle d'entrée à

l'échangeur des Molinières
RN 88 - Inauguration de la déviation de 

Baraqueville - phase 1 - fermeture de la bretelle d'entrée à l'échangeur des Molinières le mardi 29

Octobre de 1h00 à 12h00
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PREFECTURE DE L‘AVEYRON

ARRETE PREFECTORAL
N° 81-2019-10-24

RN 88

Inauguration de la déviation de Baraqueville – phase 1
Fermeture de la bretelle d’entrée à l’échangeur des Molinières

le mardi 29 octobre
de 11h00 à 12h00

LA PREFETE DE L’AVEYRON 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code Pénal,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et autoroutière en vigueur,

VU la note technique du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, chargé
des relations internationales sur le climat, concernant la coordination des chantiers sur le
réseau routier national(RRN),

VU L'arrêté préfectoral du 28 août 2018 portant subdélégations de signature du Directeur
Interdépartemental des Routes Sud-Ouest à ses collaborateurs,

VU Le DESC générique « fermeture de bretelles »

CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi
que les entreprises exécutant les travaux.

DE-N88-PTC-19041.odt 1/3
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SUR PROPOSITION DU CHEF DU DISTRICT EST
DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES SUD OUEST

ARRETE

Article 1- NATURE, DUREE ET LIEU DES TRAVAUX

Dans le cadre  de l’inauguration de la déviation de Baraqueville phase1, la circulation de
tous les véhicules sera interdite sur la bretelle d’entrée de l’échangeur des Molinières sens
Rodez vers Albi

le mardi 29 octobre
de 11h00 à 12h00

Article 2 – CONTRAINTES DE CIRCULATION

La bretelle d’entrée de l’échangeur des Molinières dans le sens Rodez vers Rodez sera
fermée à la circulation.

La déviation  se  fera  par  la  bretelle  d’entrée  dans  le  sens  vers  Rodez et  demi-tour  à
l’échangeur d’Olemps et retour sur la RN88.

Article 3 - SIGNALISATION ET PROTECTION DU CHANTIER

- Signalisation temporaire :
La signalisation sera installée et maintenue par le CEI de Laissac.

L’ensemble de la signalisation ainsi que celle des personnes et des véhicules sera en tout
point conforme à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 8ème
partie, signalisation temporaire) éditée par le SETRA.

- Propreté des lieux :
Les entreprises engagées dans ces travaux devront maintenir en permanence la propreté,
l’état et la viabilité de la chaussée des voies ouvertes à la circulation durant les heures de
chantier et lors du repliement des chantiers.

Article 4 – INFRACTIONS

Sans objet.

Article 5 – INFORMATION DES AUTOMOBILISTES 

Afin d’ assurer une bonne information sur les restrictions de circulation aux automobilistes,
les dates et heures de fermeture de la section concernée seront communiquées par la presse
écrite et par voie d'affichage à proximité du chantier et dans les communes intéressées.

Article 6 – AMPLIATION

Cet arrêté sera adressé à :
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,

DE-N88-PTC-19041.odt 2/3
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Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aveyron,
Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Sud-Ouest  (SIGT  de  Toulouse,
SMEE/DMO,  CEI de Laissac, archives District Est),
Monsieur le Directeur Départementale des Territoires de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du SAMU,
Monsieur le Président du Conseil Général de l’Aveyron,
Monsieur le maire d’Olemps

Article 7

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud-Ouest,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Aveyron.

Rosières, le 24 octobre 2019
La Préfète de l’Aveyron,
Pour la Préfète de l’Aveyron et par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest,
Pour le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest et par délégation,
Le Chef du District Est,

Jean-Clair YECHE

DE-N88-PTC-19041.odt 3/3
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Préfecture

12-2019-10-24-001

Arrêté du 24 octobre portant renouvellement d'habilitation

dans le domaine funéraire de la SARL Pompes Funèbres

Viret-Folcher
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                                                 Arrêté du 24 octobre 2019

portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de la
« SARL POMPES FUNEBRES VIRET-FOLCHER»

4 place Monteil 12110 AUBIN
_____________________________________________________________________

LA PREFETE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

– VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2223-19
à L2223-46 ; R2223-56 à R2223-65 ;

– VU l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2018 portant modification de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

– VU la demande formulée le 11 septembre 2019 et complétée le 17 octobre 2019
par  Madame  Manon  VIRET,  représentant  légal  de  l’établissement  de  pompes
funèbres exploité sous le nom commercial et sous l’enseigne « SARL POMPES
FUNEBRES VIRET-FOLCHER », 4 place Monteil 12110 AUBIN ;

– SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1     :   L’établissement  principal  de  pompes  funèbres  exploité  sous  le  nom
commercial et sous l’enseigne « SARL POMPES FUNEBRES VIRET-FOLCHER » 4
place Monteil  12110 AUBIN et représenté par Madame Manon VIRET  est habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1° Le transport des corps avant et après mise en bière ;
2° L’organisation des obsèques ;
4° La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs
et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
7° La fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
8° La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux 
obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des 
plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie
et de la marbrerie funéraire.

Le numéro de la présente habilitation est 2019/12/21.

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction de la 
Citoyenneté et de la 
Légalité

Service de la citoyenneté

Pôle agréments et droits à
conduire
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Article 3     :   L’habilitation est valable six ans à compter du 31 mai 2019.

Toute nouvelle demande devra parvenir en préfecture deux mois avant la date de fin de validité.

Article 4     :   L’habilitation prévue à l’article L2223-23 du code susvisé peut être suspendue pour une 
durée maximum d’un an ou retirée, après mise en demeure, par le représentant de l’État dans le  
département où les faits auront été constatés, pour les motifs suivants :

1° Non-respect des dispositions du présent code auxquelles sont soumises les régies, entreprises ou 
associations habilitées conformément à l’article L2223-23 précité ;

3° Non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

4° Atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des  délégations.  
Conformément à l’article R 2223-64 du code général des collectivités territoriales, la décision de  
suspension ou de retrait de l’habilitation peut être prise pour une seule activité.

Article 5     :   Il est rappelé que les véhicules de transport de corps avant et après mise en bière doivent
faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus et, en tout état de cause, dans les 6 mois
qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.
Le procès-verbal de cette visite doit être adressé, sans délai, au préfet.
La non transmission de ce document est de nature à entraîner le retrait de l’habilitation pour cette
activité de transport de corps.

Article 6     :   Tout changement dans les indications prévues à l’article R 2223-57 du code général des
collectivités territoriales (renseignements contenus dans la demande d’habilitation) doit être déclaré à
la Préfecture de l’Aveyron dans un délai de deux mois.

Article 7     :   La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  à  Madame  Manon  VIRET, au  maire  d’Aubin  et  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des
actes administratifs de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/BERGAJ CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de l’Intérieur
Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être introduit,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs de la préfecture,
auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut être adressé sur papier libre, de
préférence avec AR, afin de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la décision contestée est
à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés utiles pour réviser la décision.

Préfecture - 12-2019-10-24-001 - Arrêté du 24 octobre portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire de la SARL Pompes Funèbres
Viret-Folcher 13



Préfecture Aveyron

12-2019-10-25-001
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intérim
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Arrêté du 25 octobre 2019

Objet : Délégation de signature à Madame Laurence PUJO, directrice régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie par
intérim.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

VU la convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international des
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction ;

VU le règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection
des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce et  les
règlements de la Commission associés ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code minier ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de la route ;

VU le code rural ; 

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des
régions ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'État ;

VU la  loi  n°  85-30 du 9 janvier 1985 modifiée  relative  au développement  et  à la
protection de la montagne ;

1
Adresse postale : CS 73114 - 12031 RODEZ CEDEX 9 Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction
de la Coordination
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

VU le décret n° 85-636 du 25 juin 1985 fixant les modalités selon lesquelles les entreprises appartenant aux
secteurs d’activité qui sont représentés au conseil national des transports et aux comités consultatifs des
transports participent aux frais de fonctionnement de ces organismes ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le  décret  n° 97-1204  du  19  décembre  1997  modifié  pris  pour  l’application  à  la  ministre  de
l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif
aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

VU le  décret  n°  99-89 du  8  février  1999  pris  pour  l’application  de  l’article  3  du  décret  n°  98-81 du
11 février 1998 précité ;

VU le décret n° 2002-955 du 4 juillet 2002 relatif aux compétences inter-départementales et inter-régionales
des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Mme Catherine Sarlandie de La Robertie, préfète
de l’Aveyron ;

VU l’arrêté  du  30  juin  1998  fixant  les  modalités  d’application  de  la  Convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements CE 338/97
du Conseil européen et CE 939/97 de la Commission européenne ;

VU l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 de la ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie et de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité portant nomination du
directeur  régional  et  des  directeurs  régionaux  adjoints  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement( région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ) ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et du ministre de la
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales désignant Mme Laurence Pujo
pour assurer, en sus de ses fonctions, l’intérim du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie à compter du 28 octobre 2019 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  août  2019  du  préfet  de  région,  préfet  de  la  Haute-Garonne,  fixant
l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;
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- A R R E T E -

Artic  le 1er :   Délégation est donnée à Madame Laurence PUJO, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie par intérim, à l’effet de signer, au nom de la  préfète
de l’Aveyron :

A – Énergie

- Les actes relatifs : 

• à  l'instruction  et  à  la  délivrance  de  l'autorisation  des  projets  relatifs  aux  ouvrages  de  transport
d'électricité ;

• à l'instruction et à la délivrance de l'autorisation des projets relatifs aux ouvrages de distribution
d'électricité ;

• à l'instruction et à la délivrance des attestations ouvrant droit au tarif d'achat du biométhane injecté
dans le réseau de gaz naturel ;

• à  l'élaboration  du  projet  de  liste  départementale  d'usagers  prioritaires  de  l'électricité  en  cas  de
délestage ;

• à l'élaboration du projet de liste départementale des clients utilisateurs de gaz assurant une mission
d'intérêt général.

- Les actes pris en application des articles R323-1 et suivants du code de l'énergie relatifs aux procédures
d'institutions des servitudes administratives nécessaires aux ouvrages de transport et de distribution.

B - Opérations d'investissements routiers

- Les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des projets.

C - Mines et après-mine

- Les documents relatifs à l’instruction d’affaires relevant de la police des mines et de l’après-mine dès
lors que les actes administratifs correspondant ressortent de la compétence du préfet :
• les demandes de compléments aux exploitants nécessaires à l’instruction des demandes ;
• les  demandes de justificatifs  découlant  des  opérations  de contrôle  ou de visite  et  nécessaires  à

l’établissement des rapports de contrôle ;
• la transmission aux exploitants des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• les réponses à des demandes d'information à caractère réglementaire.

D - Stockages souterrains d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de gaz et de produits chimiques

- Les  documents  concernant  l’instruction  d’affaires  relatives  au  stockage  souterrain  d’hydrocarbures  
liquides ou liquéfiés, de gaz et de produits chimiques dès lors que ces actes ressortent de la compétence 
du préfet :
• les demandes de compléments aux exploitants nécessaires à l’instruction des demandes ;
• les  demandes de justificatifs  découlant  des  opérations  de contrôle  ou de visite  et  nécessaires  à

l’établissement des rapports de contrôle ;
• la transmission aux exploitants des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire .

E  -  Canalisations  de  transport  de  gaz,  d'hydrocarbures  et  de  produits  chimiques,  sécurité  des
ouvrages souterrains, aériens et subaquatiques, contrôle des équipements sous pression, distribution
et utilisation du gaz

- Les documents relatifs à l’instruction des dossiers et aux opérations de contrôle des canalisations de  
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transport  de  gaz,  hydrocarbures  et  produits  chimiques,  en  application  des  dispositions  du  code  de
l’environnement, notamment :
• les correspondances et  demandes de documents aux pétitionnaires nécessaires à l’instruction des

demandes d’autorisation ;
• les  courriers  aux  pétitionnaires  sur  le  caractère  complet  et  régulier  des  dossiers  de  demande

d’autorisation ;
• la  consultation  des  services  de  l’État,  des  organismes  et  des  collectivités dans  le  cadre  des

procédures d’instruction des demandes d’autorisation et de déclaration d’utilité publique ;
• les courriers et demandes de documents auprès des transporteurs et organismes habilités dans le

cadre des opérations de contrôle ;
• les décisions d’accord pour la mise en service des canalisations nouvelles ;
• les courriers aux transporteurs prenant acte du caractère notable ou substantiel d’une modification ;
• la transmission aux transporteurs des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• les actes de procédure et les formalités administratives nécessaires à la réception des formulaires de

demande d’examen au cas par cas, à la préparation de la décision, lorsque le préfet est l’autorité
compétente  pour  l’examen  au  cas  par  cas  en  application  de  l’article  L.122-1  IV du  code  de
l’environnement,  notamment  accusé  de  réception,  demandes  de  compléments  adressées  à
l’exploitant, saisine des services à consulter ;

• la notification des décisions préfectorales ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire. 

- Les  documents  relatifs  à  la  sécurité  des  ouvrages  souterrains,  aériens  ou subaquatiques,  ainsi  qu’à  
l’utilisation et à la distribution du gaz :
• les correspondances et demandes de documents dans le cadre des missions de contrôles (y compris

enquêtes  accident)  auprès  des  opérateurs  de  réseaux,  maîtres  d’ouvrages,  maîtres  d’œuvre  et
exécutants de travaux ;

• les courriers d’information et de sensibilisation sur la prévention de l’endommagement des réseaux ;
• la transmission des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• la notification des décisions préfectorales ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

- Les documents relatifs aux équipements sous pression et canalisations de transport de vapeur ou d’eau 
surchauffée :
• les  correspondances  et  demandes  de  documents  dans  le  cadre  des  missions  de  contrôles  et  de

surveillance,  relevant  de la compétence du préfet,  auprès des  détenteurs,  fabricants,  exploitants,
organismes habilités et services d’inspection reconnus, ainsi qu’aux exploitants des canalisations de
vapeur ou d’eau surchauffée ;

• les décisions de délégation aux organismes habilités pour la réalisation d’épreuves, relevant de la
compétence du préfet ;

• les correspondances dans le cadre de l’instruction des demandes de reconnaissance des services
d’inspections reconnus ;

• les décisions relatives aux demandes d’aménagement aux dispositions réglementaires applicables
aux équipements sous-pression ;

• la transmission des projets de décisions relevant de la compétence du préfet ;
• la notification des décisions préfectorales ;
• les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

F - Installations classées pour la protection de l’environnement 

- Les  actes  relatifs  à l’instruction des  autorisations  prévues par  le  code de l’environnement  pour  les  
installations  relevant  des  attributions  des  inspecteurs  de  l’environnement  (spécialité  installations  
classées) de la DREAL.
Ces actes peuvent être relatifs à des dossiers à instruire selon les dispositions des régimes d’autorisations
rappelés ci-après :
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• le régime d’autorisation des installations classées, tel qu’il résulte du code de l’environnement dans
sa  version  antérieure  à  l'ordonnance  n°  2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l'autorisation
environnementale ;

• le régime d’autorisation simplifiée des installations classées, dit « d’enregistrement » ;
• le régime d’autorisation unique institué par  l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à

l’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’installations classées pour la protection de
l’environnement ;

• le régime d’autorisation environnementale défini par l’ordonnance précitée et codifié par le Livre 1
Titre 8 du code de l’environnement.

- Les actes d’instruction objet de la délégation sont les suivants :

• les actes prononçant la non recevabilité d’un dossier d’autorisation installation classée et demandant
à l’exploitant les compléments nécessaires à l’instruction, tels que prévus à l’article R.512-11 du
code de l’environnement ;

• les actes relatifs à l'instruction de la demande d'enregistrement, à l'examen de sa recevabilité et à la
régularisation du dossier en cas de non recevabilité tels que prévus à l'article R.512-46-8 du code de
l'environnement ;

• les  demandes  de  compléments  pour  les  dossiers  déposés  dans  le  cadre  de  l’expérimentation
d’autorisation unique et dont l’instruction reste à finaliser ;

• l’ensemble  des  consultations  prévues  dans  la  phase  de  recevabilité  (défense,  DGAC,  DRAC,
opérateurs radar, CNPN,…) ;

• dans le cadre de l’autorisation environnementale définie par l’ordonnance du 26 janvier 2017 :
 les  courriers  et  transmissions aux porteurs  de projet  en réponse aux informations qu’ils

sollicitent au titre de l’article L.181-5 1°, dans le cadre de la phase amont de l’autorisation
environnementale ;

 l’accusé de réception d’une demande de certificat de projet ; 
 les courriers consécutifs à cette transmission dans le cadre de la phase dite « amont » ;
 l’ accusé de réception du dépôt d’une demande d’autorisation au titre de l’article L.181.1 2°

du  code  de  l’environnement,  prévu  à  l’article  R.181-16  du  même  code,  ainsi  que  les
demandes  de  compléments  correspondantes  mentionnant  expressément  la  suspension  du
délai d’examen ;

 les  demandes  de  compléments  aux exploitants  nécessaires  à  l’instruction  des  demandes
après dépôt du dossier complet ;

 les consultations et demandes d’avis prévus par les articles R.181-17 à R.181-32 et R.181-
46 II du code de l’environnement pour les demandes d’autorisation ou de modification au
titre de l’article L.181.1 2° du code de l’environnement ;

 les actes notifiant  les prolongations de délais d’instruction prévus par l’article R.181-17
4ème ;

 les courriers d’instruction des demandes de dérogation au titre des articles L.411-1, L.411-2
du code de l’environnement relative aux interdictions de destruction d’espèces protégées ;

 les courriers et transmissions relatifs à l’instruction des demandes de modifications notables
en application de l’article R.181-46 II du code de l’environnement ;

 les  courriers  et  transmissions  relatifs  à  l’instruction  des  demandes  des  prescriptions
complémentaires en application de l’article R.181-45 du code de l’environnement ;

 la  transmission  aux  exploitants  des  projets  de  décisions  administratives  découlant  de
l’instruction des demandes ;

 les  actes  de  procédure  et  les  formalités  administratives  nécessaires  à  la  réception  des
formulaires de demande d’examen au cas par cas, à la préparation de la décision, lorsque le
préfet est l’autorité compétente pour l’examen au cas par cas en application de l’article
L.122-1.IV du  code  de  l’environnement  notamment  accusé  de  réception,  demandes  de
compléments adressés à l’exploitant, saisine des services à consulter.

• Pour tous les régimes d’autorisation susvisés :
 suite aux opérations de contrôle et de surveillance, sur pièce et sur place, les demandes aux

exploitants de justificatifs découlant de ces opérations et nécessaires à l’établissement des
rapports à l’autorité compétente ;
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 la transmission aux exploitants des lettres de suites découlant des rapports de contrôle et de
surveillance,  définies  par  l'inspection  pour  corriger  des  non-conformités,  des  projets
d’arrêtés de mise en demeure et de sanctions au titre du contradictoire, à l’exception des
arrêtés signés de mises en demeure et  de sanction administrative prévus par le code de
l’environnement ;

 les actes relatifs à la mise en œuvre du système d’échange de quotas de gaz à effet de serre,
notamment la vérification, la validation des plans de surveillance et des déclarations des
émissions annuelles de CO2, les approbations des décisions des organismes vérificateurs de
ne pas procéder à la visite de site soumis à quotas de CO2 et les approbations des rapports
relatifs aux améliorations apportées à la méthode de surveillance des sites soumis à quotas
de CO2 ;

 les demandes adressées aux exploitants consécutivement aux accidents et incidents ;
 les courriers adressés aux services des collectivités territoriales relatifs à l’instruction des

actes afférents à des installations exploitées ou détenues par ces collectivités ;
 les réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire.

G -   Réception des véhicules et contrôle technique  

- Les actes suivants relatifs à l’homologation et au contrôle technique des véhicules :
• l’habilitation des agents  placés  sous son autorité en vue de procéder  aux réceptions et  à la

surveillance des centres de contrôles et des contrôleurs ;
• le processus d’instruction des documents transmis ou retransmis par les préfets ;
• les processus relatifs aux réceptions de véhicules ;
• les modalités de validation des rapports de surveillance des centres de contrôle technique et de

supervisions des contrôleurs.

- Les actes suivants :
• les procès-verbaux de réceptions à titre isolé (RTI) en application des articles R.321-15 à R.321-

24 du code de la route et de l’arrêté ministériel du 19 juillet 1954 ;
• les  autorisations de  mise  en  circulation  des  véhicules  spécialisés  dans  les  opérations  de

remorquage de véhicules en panne ou accidentés (cartes blanches) ;
• les  décisions  d’agréments  relatives  aux  installations  des  centres  de  contrôle  technique  de

véhicules et aux contrôleurs prévus par l’arrêté du 18 juin 1991 modifié relatif à la mise en
place et à l'organisation du contrôle et de la surveillance technique des véhicules dont le poids
n'excède pas 3,5 tonnes et par l’arrêté du 27 juillet 2004 modifié relatif au contrôle technique
des véhicules lourds ;

• concernant  la  surveillance  des  installations  de  contrôle  technique  de  véhicules  et  de
contrôleurs :  les  réponses  à  des  demandes  d’information  à  caractère  réglementaire,  les
transmissions  des  résultats  des  contrôles  de surveillance  et  de  supervision et  les  projets  de
décisions relevant de la compétence du préfet.

H - Ouvrages hydrauliques et hydroélectricité

- Les actes relatifs au contrôle des concessions hydroélectriques :

 sur la gestion courante des concessions :
 l’autorisation de travaux, de vidange et de mise en service,
 l’autorisation d’occupations du domaine public concédé,
 tout acte relevant de la tutelle des concessions hydroélectriques du département ;

 sur le renouvellement et le suivi du contrat des concessions :
 la validation des dossiers de fin de concession et de l’inscription au registre Article L.521-15 ;
 la validation d’avenants au cahier des charges de la concession selon la procédure simplifiée

prévue à l’article R.521-27 du code de l’énergie ;
 la validation des règlements d’eau ;
 la validation des régularisations foncières et patrimoniales, notamment, bornage, transfert de

biens et déclassement ;
 tout acte relevant du suivi du contrat des concessions ;
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 tout acte relatif à la procédure de renouvellement par mise en concurrence, à l’exception de
l’octroi de la concession.

-     Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

 le classement des ouvrages concédés,
 les inspections,
 le classement des événements intéressants la Sûreté Hydraulique,
 la programmation et l’instruction des Études de Dangers et Revue de Sûreté,
 les avis sur les consignes,
 les suites administratives,
 tout acte relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques.

I - Préservation des espèces  protégées

 Les documents administratifs intéressant la procédure mise en œuvre en application de la Convention
sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  flore  menacées  d'extinction  (CITES)  et  des
règlements  communautaires  correspondants,  sur  le  fondement  de  l'article  L.412-1  du  code  de
l'environnement.

 Les actes relatifs :
 aux  décisions  et  autorisations  internationales  relatives  à  l'application  de  la  Convention  sur  le

commerce  international  des  espèces  de  faune  et  flore  menacées  d'extinction  (CITES)  et  des
règlements  communautaires  correspondants,  sur  le  fondement  de  l'article  L.412-1  du  code  de
l'environnement ;

 à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

 à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant Ioxodonta africana et Elephas maximus, par des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

 au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du
règlement  (CE)  n°  331/97  sus-visé,  et  protégées  au  niveau  national  par  les  arrêtés  pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement.

 Les  autorisations exceptionnelles au titre des articles L.411-1, L.411-2 du code de l’environnement,
portant délivrance de dérogation aux interdictions de destruction d’espèces protégées à l'exception des
arrêtés pris sur la base d'un avis défavorable du CNPN et des arrêtés de refus.

 Les  autorisations  exceptionnelles  d’introduction  d’espèces  au  titre  de  l’article  L.411-3  du  code  de
l’environnement.

 Dans le cadre de l'autorisation environnementale (L.181-1 et suivants), les consultations relatives à la
dérogation espèces protégées prévues dans la phase d'examen, en particulier  celles visées à l’article
R.181-28 du code de l'environnement.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation :

En général :
• les  conventions  liant  l’État  aux  collectivités  territoriales,  à  leurs  groupements  et  à  leurs

établissements publics ;
• la constitution et la composition des comités, commissions (et missions d’enquête) institués par des

textes législatifs ou réglementaires ;
• les arrêtés réglementaires de portée générale ;
• les  correspondances  et  décisions  adressées  aux  ministres,  secrétaires  d’État,  parlementaires  en

exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils départementaux
et des communautés d’agglomération ;

• les  courriers et décisions adressés aux élus autres que les courriers mentionnés à l'article 1 et les
réponses à des demandes d’information à caractère réglementaire ;
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• les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative ;
• les arrêtés de mise en demeure ;
• les arrêtés prononçant une sanction administrative ;
• les arrêtés d’ouverture d'enquête publique, de déclaration d'utilité publique, de cessibilité.

En particulier :
• les décisions de création de dépôts d’explosifs ;
• les décisions relevant de la police des mines ;
• les actes relatifs à la déclaration d’utilité publique et à l’octroi des concessions ;
• les arrêtés pris sur le fondement de la réglementation relative aux installations classées ;
• les  décisions  de rejet  d’une demande d’autorisation au titre  de l’article  L.181-1 2°  du code de

l’environnement motivées selon les dispositions de l’article R.181-34 ;
• les décisions de gestion du domaine public, hors domaine hydro-électrique concédé (acquisition,

aliénation, affectation) ;
• les arrêtés de mise en servitude ;
• les arrêtés d’autorisation de transport de gaz.

Article 3       :  Madame Laurence PUJO,  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement de la région Occitanie par intérim peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité.

Article 4       :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  la  directrice  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région  Occitanie  par  intérim,  sont  chargées,
chacune  en  ce  qui  la  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Aveyron et qui entrera en vigueur le 28 octobre 2019, date à laquelle
l’arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2019  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  KRUGER,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie sera abrogé.

                                             Fait à Rodez, le 25 octobre 2019

                           Catherine Sarlandie de La Robertie
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PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture ARRETE PREFECTORAL- 

Direction de la
coordination des Politiques

Publiques et de l'Appui
Territorial

portant  habilitation  de  l’organisme  PROJECTIVE  GROUPE à  réaliser
l’analyse  d’impact  mentionnée  au  III  de  l’article  L.752-6  du  code  de
commerce
Habilitation n° AI - 02 - 2019 - 12

LA PREFETE  DE L'AVEYRON
Chevalier de la légion d'honneur

VU le code de commerce ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique ; 

VU le  décret  n°  2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à  la  composition  et  au fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  finances  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article
L.752-6 du code de commerce ;

VU la demande du 30 juillet 2019 formulée par l’organisme PROJECTIVE GROUPE ; 

SUR la proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture :

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

                     PROJECTIVE GROUPE
                     4, Place de Regensburg
                     63 000 Clermont Ferrand

Identité  des  personnes  affectées  à  l’activité  faisant  l’objet  de  la  demande
d’habilitation :
- M.Bernard DERNE, gérant
- M.Jérome BEAUDOT, chargé d'études
- Mme Charlotte LAFARGE, chargée d’études
- Mme Audrey HORVILLE, chargée d’études .
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Article 2 : Le  numéro  d’identification  AI-02-2019-12  devra  figurer  sur  l’analyse  d’impact  au
même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article 3 : L’habilitation  visée  à  l’article  1erest  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :
1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade

que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.

Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être annexée à l’analyse d’impact par
son auteur.

Article 5 : L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention,  de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du
code de commerce.

Article 6 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron .
-  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  Nationale
d'Aménagement Commercial (CNAC) .
-  d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera
notifiée à l’organisme PROJECTIVE GROUPE .

                                                                        Fait à Rodez, le 23 octobre 2019

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale,

                                                                                             Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture ARRETE PREFECTORAL- N°

Direction de la
coordination des Politiques

Publiques et de l'Appui
Territorial

portant  habilitation  de  l’organisme  EMPRIXIA à  réaliser  l’analyse
d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce
Habilitation n° AI - 01 - 2019 - 12

LE PREFET DE L'AVEYRON

VU le code de commerce ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique ; 

VU le  décret  n°  2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à  la  composition  et  au fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  finances  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article
L.752-6 du code de commerce ;

VU la demande du 26 juillet 2019 formulée par l’organisme EMPRIXIA ; 

SUR la proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture :

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

                     EMPRIXIA
                    6 1, Boulevard Robert Jarry
                    72 000  Le Mans

Identité  des  personnes  affectées  à  l’activité  faisant  l’objet  de  la  demande
d’habilitation :
- M. Olivier FOUQUERE, gérant
- Mme Alexandra AUDUC, chargée d'études
- Mme Virginie NOWAKOSKI, chargée d’études
- M.Nicolas LEROY, chargé d’études
- M.Alexis TILLY,   chargé d’études
- Mme Alexia  MOLAC, chargée d’études
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Article 2 : Le  numéro  d’identification  AI-01-2019-12  devra  figurer  sur  l’analyse  d’impact  au
même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article 3 : L’habilitation  visée  à  l’article  1er est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4 : L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :
1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade

que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.

Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être annexée à l’analyse d’impact par
son auteur.

Article 5 : L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention,  de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752-6-1 du
code de commerce.

Article 6 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC
-  d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera
notifiée à l’organisme EMPRIXIA.

                                                                        Fait à Rodez, le 23 octobre 2019

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale,

                                                                                             Michèle LUGRAND
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              Arrêté n°                                       du 23 octobre 2019

portant  modification  de  la  composition  du  syndicat  mixte  pour  la
Modernisation numérique et l'Ingénierie informatique des Collectivités et
établissements publics Adhérents (SMICA)

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre VII, titre II, article L5721-1 et suivants et R5721-1 et suivants,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  n°87-0196  du  19  janvier  1987  portant  création  du
SMICA,

VU les arrêtés préfectoraux n°87-3254 du 19 novembre 1987, n°89-1756 du 20
juillet 1989, n°90-1403 du 21 juin 1990, n°94-1740 du 8 septembre 1994,
n°95-3293 du 10 novembre 1995,n°96- 1009 du 2 mai 1996, n°96-2488 du
5 novembre 1996, n°97-1209 du 26 mai 1997 et n°98-0989 du 5 mai 1998,
n°2005-335-3  du  1  décembre  2005,  n°2006-17-2  du  17  janvier  2006,  
n°2007-54-4  du  23 février  2007,  n°2007-311-1  du  7  novembre  2007,
n°2008-58-2 du 27 février 2008, n°2008-191-8 du 9 juillet 2008, n°2009-
56-1 du 25 février 2009, n°2009-273-2 du 30 septembre 2009, n°2009-338-
32 du 7 décembre 2009, n°2010-151-7 du 31 mai 2010, n°2011-060-0005
du 1 mars 2011, n°2011-307-0002 du 3 novembre 2011 n°2012-048-0002
du 17 février 2012, n°2012-163-0005 du 11 juin 2012, n°2012-307-0001 du
2 novembre 2012, n°2013-088-0001 du 29 mars 2013, n°2013-297-0008 du
24 octobre 2013, n°2014-063-0002 du 4 mars 2014, n°2014-220-0001 du 8
août 2014, n°2015-093-0002 du 3 avril 2015, du 1er juillet 2015, n°2016-
110-02-BCT du 19 avril  2016,n°12-2017-01-19-001 du 23 janvier  2017,
n°12-2017-05-09-002 du 9 mai 2017, n°12-2018-05-07-003 du 7 mai 2018,
n°12-2018-11-08-001 du 8 novembre 2018 et n°12-2019-07-11-003 du 11
juillet 2019 portant modification de la composition du SMICA,

VU l’arrêté préfectoral n°2015-008-0003 du 8 janvier 2015 et n°12-2019-04-
08-001 du 8 avril 2019 portant modification de la composition et des statuts
du SMICA,

VU la délibération du conseil municipal de Moulin-Mage (81) du 20 juin 2019
sollicitant son adhésion au SMICA,

VU la délibération du conseil municipal d’Almont-les-Junies du 29 mai 2019
décidant la dissolution de la caisse des écoles,
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SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 – Est autorisée l’adhésion de la commune de Moulin-Mage (81) au syndicat mixte pour la
Modernisation numérique et l'Ingénierie informatique des Collectivités et  établissements publics
Adhérents (SMICA).

Article 2 - Le syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l'Ingénierie informatique des
Collectivités et établissements publics Adhérents (SMICA) est composé : 

du département de l'Aveyron,

du service départemental d'incendie et de secours de l'Aveyron,

des communes de : 

Agen  d'Aveyron,   Aguessac,  Les  Albres,  Almont-les-Junies,  Alrance,  Ambeyrac,  Anglars-Saint-
Félix,  Argences en Aubrac,  Arnac-sur-Dourdou, Arques,  Arvieu,  Asprières, Aubin, Auriac-Lagast,
Auzits,   Ayssènes,  Balaguier-d’Olt,  Balaguier-sur-Rance,  Baraqueville,  La  Bastide-Pradines,  La
Bastide-Solages,  Le Bas Ségala,  Belcastel,  Belmont-sur-Rance,  Bertholène,  Bessuéjouls,  Boisse-
Penchot,  Bor-et-Bar,  Bouillac,  Bournazel,  Boussac,  Bozouls,  Brandonnet,  Brasc,  Brommat,
Broquiès,  Brusque,  Cabanès,  Calmels-et-le-Viala,  Calmont,  Camarès,  Camboulazet,   Camjac,
Campagnac,  Campouriez,  Campuac,  Canet-de-Salars,  Cantoin,   Capdenac-Gare,  La  Capelle-
Balaguier,  La  Capelle-Bleys,  La  Capelle-Bonance,  Cassagnes-Begonhès,  Cassuéjouls,  Castanet,
Castelmary,  Castelnau-de-Mandailles,  Castelnau-Pégayrols,  Causse-et-Diège,  La  Cavalerie,  Le
Cayrol,  Centrès,  Clairvaux,  Le  Clapier,  Colombiès,  Combret,  Compeyre,  Compolibat,
Comprégnac,  Comps  Lagrandville,  Condom-d'Aubrac,  Connac,  Conques  en  Rouergue,  Cornus,
Coubisou,  Coupiac,  La Couvertoirade,  Cransac,  Creissels,  La Cresse,  Crespin,  Curan,  Curières,
Decazeville, Druelle Balsac, Drulhe, Durenque, Entraygues-sur-Truyère, Escandolières, Espalion,
Espeyrac, Estaing, Fayet, Le Fel, Le Vibal, Firmi, Flagnac, Flavin, Florentin-La-Capelle, Foissac,
Fondamente,  La  Fouillade,  Gabriac,  Gaillac-d'Aveyron,  Galgan,  Gissac,  Golinhac,  Goutrens,
Gramond, Huparlac, Lacroix-Barrez, Laguiole, Laissac-Sévérac l’Eglise, La Loubière, Lanuéjouls,
Lapanouse-de-Cernon, La Roque-Sainte-Marguerite,  La Rouquette,  La Salvetat Peyralès, La Selve,
La Serre,  Lassouts, Laval-Roquecezière, Lédergues, Lescure-Jaoul,  Lestrade-et-Thouels,  Le Truel,
L'Hospitalet  du  Larzac,  Livinhac-le-Haut,  Luc-la-Primaube,Lugan,  Lunac,  Maleville,Manhac,
Marcillac-Vallon, Marnhagues-et-Latour, Martiel, Martrin, Mayran, Mélagues, Meljac, Millau, Le
Monastère,  Montagnol, Montbazens,  Montclar,  Monteils,  Montézic,  Montfranc,  Montjaux,
Montlaur,  Montpeyroux,  Montrozier,  Montsalès,  Morlhon-le-Haut, Mostuéjouls,  Mounes-
Prohencoux,  Mouret,  Moyrazès,  Murasson,  Mur-de-Barrez,  Muret-le-Château,  Murols,   Najac,
Nant,   Naucelle,   Naussac,   Nauviale,   Le  Nayrac,  Olemps,  Ols-et-Rhinodes,  Onet-le-Château,
Palmas  d’Aveyron,   Peux-et-Couffouleux,   Peyreleau,  Peyrusse-le-Roc,  Pierrefiche-d'Olt,
Plaisance,  Pomayrols, Pont-de-Salars, Pousthomy,  Prades-d'Aubrac,  Prades-de-Salars,  Pradinas,
Prévinquières, Privezac, Pruines, Quins, Rebourguil, Réquista,   Rieupeyroux,   Rignac,   Rivière-
sur-Tarn,   Rodelle,   Rodez,   Roquefort-sur-Soulzon, Roussennac,   Rullac-Saint-Cirq,   Saint-
Affrique,   Saint-Amans-des-Côts,   Saint-André-de-Najac, Saint-André-de-Vezines, Saint-Beaulize,
Saint-Beauzely, Saint-Chély-d'Aubrac, Saint-Christophe-Vallon, Saint-Côme-d'Olt, Saint-Félix-de-
Lunel, Saint-Félix-de-Sorgues, Saint Geniez d’Olt et d’Aubrac, Saint-Georges-de-Luzençon, Saint-
Hippolyte,  Saint-Igest,  Saint-Izaire,  Saint-Jean-d'Alcapiès,  Saint-Jean-du-Bruel,  Saint-Jean-
Delnous,  Saint-Jean-et-Saint-Paul,  Saint-Juéry,  Saint-Just-sur-Viaur,  Saint-Laurent-de  Lévézou,
Saint-Laurent-d'Olt, Saint-Léons, Saint-Martin-de-Lenne, Saint-Parthem, Saint-Rémy, Saint-Rome-
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de-Cernon,  Saint-Rome-de-Tarn,  Saint-Santin,  Saint-Saturnin-de-Lenne,  Saint-Sernin-sur-Rance,
Saint-Sever-du-Moustier,  Saint-Symphorien-de-Thénières,  Saint-Victor-et-Melvieu,  Sainte-Croix,
Sainte-Eulalie-de-Cernon, Sainte-Eulalie-d'Olt, Sainte-Juliette-sur-Viaur, Sainte-Radegonde, Salles-
Courbatiers,  Salles-Curan,  Salles-la-Source,  Salmiech,  Salvagnac-Cajarc,  Sanvensa,  Sauclières,
Saujac,  Sauveterre-de-Rouergue,  Savignac,  Sébazac-Concourès,  Sébrazac,  Ségur,  Sénergues,
Sévérac  d’Aveyron,  Sonnac,  Soulage-Bonneval,  Sylvanès,  Tauriac-de-Camarès, Tauriac-de-
Naucelle,  Taussac,  Tayrac,  Thérondels,  Toulonjac,  Tournemire,  Trémouilles,  Vabres-l'Abbaye,
Vailhourles, Valady, Valzergues, Vaureilles, Verrières, Versols-et-Lapeyre, Veyreau, Vezins, Viala-
du-Pas-de-Jaux,  Viala-du-Tarn,  Villecomtal,  Villefranche-de-Panat,  Villefranche-de-Rouergue,
Villeneuve,  Vimenet,  Viviez,  Campestre-et-Luc  (30),  Dourbies  (30),  Saint  Martial  (30),  Val-
d’Aigoual (30), Fouzilhon (34), Magalas (34), Nézignan l’Evêque (34), Nizas (34), Roquessels (34),
Saint-Thibéry (34),  Laramière (46),  Promilhanes (46), Lanuéjols (48), Le Rozier (48),  Carmaux
(81), Murat-sur-Vèbre (81) et Moulin-Mage (81).

de Rodez Agglomération,

des communautés de communes de : 

Aubrac Carladez et Viadène, Aveyron Bas Ségala Viaur, Decazeville communauté, Comtal Lot et
Truyère, Conques-Marcillac, Des Causses à l’Aubrac, Larzac et Vallées, Lévezou-Pareloup, Millau
Grands Causses, Monts Rance et Rougier, Pays de Salars, Pays Ségali Communauté, Plateau de
Montbazens, Réquistanais, Pays Rignacois, Saint Affricain Roquefort Sept Vallons, Muse et Raspes
du Tarn, Grand Villefranchois, Grand-Figeac (46) ,

du SIAEP de la Haute Vallée de l'Aveyron, SIAEP du Larzac, SIAEP du Liort Jaoul, SIAEP des
Rives du Tarn, SIAEP des vallées de la Serre et d'Olt, SIAEP du Causse Noir (30),

du  SIVU  de  Brameloup,  SIVU  de  Saint  Chély  d'Aubrac-Condom  d’Aubrac,  SIVU  Relais
d'Assistantes Maternelles, SIVU Crèche Halte Garderie de la Vallée du Tarn, SIVU ligne SNCF
Bertholène-Espalion,  SIVU de la  décharge du Montet,  SIVU de gestion de la  piscine du Gua,
syndicat d’exploitation de la source de Gauty, SIVU pour la création d’une école primaire, SIVU
A.B.S., SIVU scolaire du Lumençon, SIVU de la basse vallée de la Sorgue,

 SIVM du Combalou, SIVM du Tarn et Lumensonesque, SI des Eaux de Foissac,

du syndicat mixte de la Vallée du Rance, syndicat mixte d’AEP Montbazens-Rignac, syndicat
mixte  des  Eaux  du  Lévézou-Ségala,  syndicat  intercommunal  d'énergies  du  département  de
l'Aveyron (SIEDA), syndicat mixte du lac de Castelnau-Lassouts-Lous, SMICTOM Nord Aveyron,
syndicat  mixte du bassin  versant  Aveyron amont  (SMBV2A),  syndicat  mixte des  vallées  de la
Sorgue et du Dourdou, syndicat mixte d’AEP du Viaur, syndicat mixte d’AEP de la Viadène,

du  PETR du Haut Rouergue, PETR Centre Ouest Aveyron, PETR du Lévézou, PETR du pays
Midi-Quercy (82),

du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l'Aveyron,

des CCAS des communes de : 

Agen d'Aveyron, Argences en Aubrac, Arvieu, Aubin, Auzits, Baraqueville,  Bertholène, Bozouls,
Calmont, Campagnac, Capdenac-Gare, Castelnau-de-Mandailles, Conques en Rouergue, Cransac,
Creissels,  Decazeville,  Druelle  Balsac,  Espalion,  Firmi,  Flavin,  Gaillac-d'Aveyron, La
Couvertoirade,  Lacroix-Barrez,  Laguiole,  Laissac-Sévérac-l’Eglise,  Le  Monastère,  Le  Truel,
Livinhac-le-Haut,  La  Loubière,  Luc-la-Primaube,  Lugan, Marcillac-Vallon,  Martiel,  Millau,
Montbazens,  Montézic,  Montrozier,  Mur-de-Barrez,  Nant,  Olemps,  Onet-le-Château,  Palmas
d’Aveyron, Pont-de-Salars,  Réquista,  Rignac,  Rodez,  Saint  Geniez  d’Olt  et  d’Aubrac,  Saint
Georges  de Luzençon,  Saint-Jean-du-Bruel,  Saint  Laurent  d’Olt,  Sainte  Eulalie  d'Olt,  Sébazac-
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Concourès, Séverac d’Aveyron, Taussac, Vezins-de-Lévézou, Villefranche-dePanat, Villeneuve, Val
d’Aigoual (30), Saint-Thibéry (Hérault), Nézignan l’Evêque (Hérault),

du CIAS de Rignac, CIAS du canton de Najac, CIAS du Pays Ségali, CIAS Monts Rance et
Rougier, CIAS Rodez Agglomération,

de la caisse des écoles de la commune de Capdenac-Gare, Ségur et Villeneuve,

de l'EPA Office de Tourisme Conques-Marcillac, de l'EPA Office de Tourisme Pays Ségali, de
l’EPA de l’Office de Tourisme Rougier d’Aveyron Sud, de l'EPA Enfance et Jeunesse de Sébazac-
Concourès, 

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le secrétaire général de la préfecture
du Lot, le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le secrétaire général de la préfecture du
Gard, le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le sous-préfet de Millau, la sous-préfète de
Villefranche-de-Rouergue et  le président du  syndicat mixte pour la Modernisation numérique et
l'Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au président du
conseil  départemental,  aux maires des communes concernées,  aux présidents des établissements
publics de coopération intercommunale et aux présidents des établissements publics concernés. Il
sera fait mention du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 23 octobre 2019

Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale,

Michèle LUGRAND

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture. Les recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :
– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/BCL CS73114 12031 Rodez Cedex 9
– un recours hiérarchique adressé au ministère de  la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales

Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut également être
introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV - BP7007-31068 Toulouse cedex 7
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

DREAL OCCITANIE
Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n°                                               du 21 octobre 2019

portant Surveillance post-travaux réglementant les sites Igue du Mas, Cérons et Dunet et
les prescriptions réglementant les travaux de remise en état final du secteur de Dunet

sur la commune de VIVIEZ
______________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l'environnement et notamment son titre VIII du livre 1er;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2009-203-6  du  22  juillet  2009  autorisant  la  société  UMICORE
FRANCE à exploiter une installation de stabilisation de résidus liés à d'anciennes activités
métallurgiques d'une capacité maximale de 2500 tonnes par jour sur le site de Dunet et un
centre de stockage interne mono-déchets de ces résidus stabilisés d'une capacité maximale de
1 300 000 m³ sur le site de Montplaisir sur la commune de VIVIEZ (12 110) ;

Vu le récépissé n°13672 du 23 juillet 2010 de déclaration de changement d'exploitant d'une unité
de stabilisation de déchets dangereux sur le site de Dunet et un stockage définitif de déchets
dangereux sur le site de Montplaisir  sur la commune de VIVIEZ par la  SAS UMICORE
BUILDING PRODUCTS FRANCE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  2012-150-006  du  29  mai  2012  modifiant  les
dispositions  des  articles  1.2.1,  1.2.4,  4.9.3,  9.2.1  et  12.2.2.2  de  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation du 22 juillet 2009 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  2014-220-0006  du  08  août  2014  modifiant  les
dispositions des articles 1.2.1, 1.2.2 et 3.4.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 juillet
2009 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  2015-070-0002  du  11  mars  2015  modifiant  les
dispositions de l’article 9.1.4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 juillet 2009 susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 12-2016-11-07-006 du 7 novembre 2016 modifiant les
dispositions  du  chapitre  4.10  et  des  articles  7.1.1,  7.3.1,  7.4.5,  7.4.8,  7.4.11,  12.2.2.1  et
12.2.2.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 juillet 2009 susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 12-2016-11-29-002 du 29 novembre 2016 modifiant les
dispositions de l’article 1.1.1, 1.5.2 et 1.5.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 juillet
2009 susvisé et transférant le bénéfice de l’autorisation d’exploiter à la société Séché Eco
Services ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire  n° 12-2018-02-21-002 du 21 février 2018  modifiant les
dispositions de l’article 1.2.2, 5.1 et 12.2.2.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 juillet
2009 susvisé ;
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Vu la demande du 18 janvier 2018 complétée le 3 juillet 2018, présentée par Séché Eco Services
dont le siège social est situé au lieu dit « Les Hêtres » à CHANGE (53810), à l’effet d’obtenir
l'autorisation de poursuivre l’exploitation de l’installation de stockage de déchets dangereux
située au lieu dit « Montplaisir » sur la commune de Viviez (12110) ;

Vu les dossiers de synthèse, dossier d’ouvrage exécuté, relatifs aux travaux de dépollution et de
réhabilitation sur les sites de Cérons, de l’Igue du Mas et de Dunet, présentée le 15 mai 2017
par la société Séché Eco Services ;

Vu les  trois  rapports  de  l’inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnementrelatifs respectivement aux sites de Cérons, de l’Igue du Mas et des bassins
plombeux de Dunet valant procès-verbal de constatation de réalisation des travaux, en date du
5 novembre 2018 ;

Vu le courrier de demande de modification de l’article 12.2.1.1 de l’arrêté préfectoral du 22 juillet
2009 susvisé relatif au réseau de contrôle de la qualité de l’air, transmis par mail à l’inspection
le 13 juin 2019 ;

Vu le rapport  de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en
date du 8 août 2019 ; 

Vu la communication du projet d’arrêté préfectoral complémentaire préparé par l’inspection des
installations classées, à la société Séché Eco Services, le 28 juin 2019 ;

Vu l’absence d’observation du demandeur sur ce projet ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  poursuivre  la  surveillance  post-travaux  des  sites  Igue  du  Mas,
Cérons, Dunet  et  Montplaisir  dont  les  modalités  sont  précisées  dans  l’arrêté
préfectoral d’autorisation du 22 juillet 2009 susvisé et d’intégrer le suivi post-travaux
de l’installation de stockage de déchets dangereux de Montplaisir dans son  nouvel
arrêté  préfectoral  autorisant  la  poursuite  de  l’exploitation  n°………… du
…....…....…. ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron

ARRÊTE

Article 1 : Exploitant

La société  Séché  Eco Services,  dont  le  siège  social  est  situé  au  lieu  dit  « les  hêtres »  53800
CHANGÉ doit respecter les modalités du présent arrêté préfectoral qui vise à fixer la surveillance
post-travaux des sites Igue du Mas, Cérons et Dunet situés sur la commune de VIVIEZ ainsi que les
prescriptions de remise en état finale du secteur de Dunet.

Article 2 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2009-203-6 du 22 juillet  2009 modifiés
sont supprimées par le présent arrêté à l’exception des Titres 1, 9 et 10.

Les  arrêtés  préfectoraux  complémentaires  n°  12-2018-02-21-002  du  21  février  2018,
n° 12-2016-11-07 -006 du 7 novembre 2016, n° 2015-070-0002 du 11 mars 2015 sont également
abrogés.
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Article 3 : Programme d’auto surveillance

Afin de suivre les effets sur l’environnement des sites dépollués d’Igue du Mas, Cérons et Dunet,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance des effets
dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette
surveillance  pour  tenir  compte  des  évolutions  des  sites  et  de  leurs  effets  sur  l’environnement.
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées
les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 4 : Mesures de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement

L’exploitant  doit  assurer  une surveillance  de la  qualité  de l’air  à  proximité  de l’installation  de
stockage.   Pour  cela,  un  réseau  approprié  de  contrôle  des  retombées  de  poussières  dans
l’environnement  est  mis  en  place avec la  collaboration  de l’ATMO Occitanie ; il  comporte  au
minimum un point fixe située sur la place du 8 mai à Viviez. Ce capteur est implanté en fonction
des  directions  principales  de  la  rose  des  vents.  Les  paramètres  à  analyser  et  la  fréquence  des
mesures sont définies dans le tableau ci-dessous :

Paramètres Fréquence

Poussières totales Bimestrielle

Métaux dont As, Cd, Pb, Zn Bimestrielle

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu à un endroit représentatif
de la vallée validée par l’ATMO Occitanie.

Si l’exploitant participe à un réseau de mesure de la qualité de l’air qui comporte la mesure des
polluants  concernés  et  permet  de  surveiller  correctement  les  effets  de  ses  rejets  dans
l’environnement, il peut être dispensé de cette obligation.

Les résultats des mesures font l’objet d’une interprétation par un organisme compétent.

Article 5 : Suivi des eaux souterraines

Un  réseau  de  contrôle  et  de  suivi  des  eaux  souterraines  est  mis  en  place.  Il  est  constitué,
conformément au plan joint en annexe n°1 du présent arrêté et au tableau récapitulatif ci-dessous, de
7 points de contrôle permettant de suivre l’impact sur les eaux souterraines en amont et en aval
hydrogéologique de chaque source identifiée : le stockage de Cérons, les 3 bassins de l’Igue du
Mas, le stockage remodelé de Dunet.
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N°
puits

Coordonnées
Lambert 93

X

Coordonnées
Lambert 93

Y

Coordonnées
Lambert 93
Z (NGF) tête

du
piézomètre

Cérons
Igue

du Mas Dunet

PZ1 639770,45 6383188,76 230.32 Amont

PZ2 639423,04 6383346,23 224.08 Aval

PZ3 637355,78 6382402,79 334.722 Amont

PZ4 637605,74 6383240,79 234.957 Aval

PZ5 637808,32 6383375,99 208.251 Aval

PZ7 638320,83 6383697,68 294.441 Amont

PZ8 638038,23 6383945,12 200.597 Aval

Le sens d’écoulement de la nappe souterraine doit être mentionné sur le plan précité et doit figurer
sur chaque rapport de synthèse présentant les résultats des campagnes de contrôle et de suivi.
L’altitude (Z) est ramenée au référentiel NGF.

Tous les sites visés doivent être prélevés sur une même semaine et les 2 campagnes de surveillance
doivent être réalisées l’une en période de hautes eaux et l’autre en période de basses eaux.

Au vu des résultats, la périodicité de ces analyses, les substances et le nombre de puits de contrôle
concernés par la campagne de surveillance pourront être revus, après approbation par l’inspection
des installations classées, à l’échéance de février 2020.
Les prélèvements sont effectués par un organisme indépendant. Les analyses des échantillons sont
effectuées par un laboratoire agréé.

Les paramètres analysés pour chaque réseau de surveillance sont les suivants :

Paramètres Périodicité Méthode de référence Limites analytiques

pH, température

Semestrielle

NF T 90-008 NFT 90-008
Conductivité NF EN 27888 ISO 7888 1 µS/cm
Potentiel rédox - -
Taux d’oxygène - -

Sulfates
Méthode interne selon NF T 90-

040
5 mg/L

As NF EN ISO 11885 5 µg/L

Cd
NF EN ISO 11885 ou NF EN

ISO 17294-2 selon teneur
0,2 µg/L

Ba NF EN ISO 11885 5 µg/L
Cr total NF EN ISO 11885 5 µg/L
Cu NF EN ISO 11885 10 µg/L
Ni NF EN ISO 11885 5 µg/L
Pb NF EN ISO 11885 5 µg/L
Zn NF EN ISO 11885 20 µg/L
Co NF EN ISO 11885 5 µg/L
Mn NF EN ISO 11885 0,2 µg/L
Sb NF EN ISO 11885 20 µg/L
COHV notamment  
trichloréthylène et le 
tétrachloréthylène

NF EN ISO 10301 1 µg/L
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Article 6 : Suivi des eaux de surface

Un réseau de surveillance des eaux de surface  est mis en place en liaison avec l’agence de l’eau
Adour-Garonne. 
Il est constitué de 6 points de mesure répartis en amont et en aval de chaque cours d’eau comme le
visualise le plan en annexe n°1 du présent arrêté :

- sur le Bannel : amont Cérons (B0), aval Cérons (B1) ;
- à la confluence de l’Enne et du Bannel : amont Igue du Mas (E0), aval Igue du Mas (E1) ;
- sur le Riou Viou : après le rejet du THR (RV2) ;
- sur le Riou Mort : aval de la confluence avec le Riou Viou (RM4).

Sur les points RM4 et RV2 les paramètres analysés, pH, conductivité, O2 dissous, MES, Cd. Zn, Pb,
As, Sb, Co, Cu, Ba, Mn, Cr et Ni sont réalisés mensuellement sur un échantillon moyen journalier
asservi au temps. 

Les  résultats  de  la  station  de  mesure  à  la  confluence  du  Riou  Mort  et  du  Riou  Viou  doivent
également  être  communiqués  trimestriellement  à  l’inspection  des  installations  classées
accompagnés  d’une  évaluation  des  flux  en  métaux.  L’une  des  campagnes  de  mesure  doit  être
réalisée après une période de forte pluie et doit fournir l’évaluation du flux des paramètres analysés.

Des bryophytes ou tout espèce ayant la capacité à capter des polluants métalliques présents dans les
cours d’eau sont mis en place sur l’ensemble des 6 points et les métaux lourds (As, Cd, Pb, Zn, Co,
Cu, Mm, Ba, Ni, Cr) sont analysés trimestriellement.

Les paramètres analysés pour chaque réseau de surveillance sont les suivants :

Surveillance des eaux de surface
Paramètres Autosurveillance assurée par l’exploitant

pH Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Conductivité Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE

Taux d’oxygène Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
MES Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE

As (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Cd (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Pb (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Zn (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Sb (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Co (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Cu (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Mn (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Ba (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Ni (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE
Cr (µg/l) Oui MENSUELLE ou TRIMESTRIELLE

Les analyses sont réalisées en utilisant les protocoles des normes françaises ou européennes. Sur
justifications de l’exploitant, des méthodes équivalentes peuvent être mises en œuvre.

Les  fréquences  d’analyses  pourront  être  modifiées  sur  justification  de  l’exploitant,  après
approbation par l’inspection des installations classées, à l’échéance de février 2020.
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Article 7 : Suivi,  interprétation  et  diffusion  des  résultats  -  Rapport  annuel  et  rapport
trimestriel

L’exploitant  suit  les  résultats  des  mesures  qu’il  réalise  en  application  des  articles  précédents,
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. 

Une fois par an, au plus tard le 1er mars de l’année (n+1), l’exploitant adresse au préfet et au Maire
de Viviez en vue d’une mise à disposition du public, un rapport d’activité comportant une synthèse
et un bilan des analyses réalisées sur les eaux souterraines, les eaux de surface et la qualité de l’air.

Durant le mois suivant la fin de chaque trimestre, l’exploitant adresse au Préfet et à l’inspection des
installations classées un rapport récapitulant : 

• le bilan des analyses réalisées sur les eaux souterraines et superficielles,

• les données météorologiques.

Ces résultats sont assortis :

• les hauteurs d’eau relevées dans chacun des points de surveillance ; ces hauteurs doivent être
exprimées en valeurs relatives (profondeur) et absolues (niveau NGF) ;

• de  la  description  des  méthodes  de  prélèvements,  de  conservation  et  d’analyse  des
échantillons ;

• pour chacun des paramètres analysés, de l’indication de la norme en vigueur utilisée, qui
doit être conforme à une norme EN, ISO ou NF ;

• pour  chacun  des  points  de  surveillance  et  paramètres  analysés,  un  graphique  avec  en
abscisse  le  temps  et  en  ordonnée  le  résultat  des  analyses  successives ;  les  valeurs
réglementaires sont matérialisées par des traits horizontaux.

L’ensemble des résultats  d’analyses des eaux souterraines et superficielles est  consigné dans un
fichier informatique, sous forme de tableau, qui précise a minima :

• la référence du puits de contrôle ou du point de prélèvement concerné ;

• les coordonnées Lambert II étendues X et Y du point de prélèvement ;

• pour les puits de contrôle, le niveau d’eau NGF ;

• la date du prélèvement ;

• le protocole de prélèvement ;

• le cas échéant et si la donnée est disponible, le débit du cours d’eau concerné le jour du
prélèvement ;

• le protocole d’analyse ;

• le paramètre analysé ;

• le résultat de l’analyse en concentration ;

• les valeurs réglementaires pour le paramètre considéré.

Ce fichier est fourni à l’inspection des installations classées sur sa demande.
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Article 8 – Remodelage des résidus thermiques de Dunet

Les travaux initiaux de réhabilitation consistaient à :

• Confiner sur place les résidus thermiques du crassier de Dunet évalué à 1 000 000 m³ après
des travaux de remodelage générant un volume important de déblais remblais, ainsi que les
205 320  m³  de résidus thermiques provenant des digues et des couvertures de l’Igue du
Mas ;

• Révégétaliser les zones de Dunet et les abords de Montplaisir.

Compte tenu qu’un projet est en cours d’élaboration sur le secteur de Dunet, le site pourrait faire
l’objet d’un projet de reconversion dont les aménagements seront différents de ceux prévus dans le
cadre d’un simple remodelage du crassier de Dunet suivant une nouvelle autorisation.

Dans le cas où le projet de reconversion ne verrait pas le jour, le site de Dunet sera remis en état
comme prévu initialement et les travaux restant à réaliser concernent les zones plats, forme et talus
de l’usine, les secteurs du convoyeur TP4 et du bassin de stockage des terres SOPVE (phase n°4 et
5 du programme initial). Dans ce cas, les travaux permettront d’achever l’aménagement du crassier
de Dunet selon le plan joint en annexe n°2.

Aussi,  l’achèvement  complet  des  travaux  de  remise  en  état  final  du  secteur  de  Dunet  (dont
notamment  le  démantèlement  de l’usine de stabilisation  et  des bassins de rétention associés,  le
démantèlement  des  convoyeurs,  le  remodelage  de la  plateforme et  des  talus  de l’usine avec la
création de fossés de collecte des eaux de surface, etc.) devra être réalisé au 31 décembre 2020.

Lors des travaux de remodelage et de confinement sur place des résidus thermiques localisés sur
DUNET,  des  dispositions  réduisant  les  impacts  sur  l’environnement  et  limitant  les  envols  de
poussières doivent être mises en œuvre.

Un fossé périphérique est réalisé en amont du crassier. Les eaux issues du crassier collectées par la
barrière hydraulique située sur la zone mairie sont traitées sur l’unité THR. 

Une couverture finale doit être mise en place sur cette zone pour empêcher l’infiltration d’eaux de
ruissellement sur ces matériaux. Elle sera constituée : (du haut vers le bas)

• d’une couche de terre arable d’au moins 20 cm d’épaisseur destinée à la végétalisation de
type prairies ;

• dans  les  zones  à  forte  pente,  d’un  système  d’accroche  terre  puis  d’une  végétalisation
adaptée ;

• d’une couche de 50 centimètres schistes naturels de perméabilité voisine de 5.10-7 m/s.

A l’issue de la réhabilitation finale, un rapport de synthèse doit être établi au plus tard 3 mois après
la fin des travaux et remis au préfet en 4 exemplaires. Il doit comprendre au minimum :

• le descriptif des travaux de dépollution réalisés et le remodelage de Dunet accompagné de
photographies et d’une estimation chiffrée du coût global des opérations ;

• l’estimation quantitative et qualitative des matériaux excavés et remblayés ;

• le rapport des actions de surveillance réalisées par l’ (les) assistance(s) à maître d’ouvrage ;

• les bilans quantitatifs et qualitatifs des déchets, des matériaux, des effluents et des terres
polluées traités ou évacués à l’extérieur de l’établissement ;

• un bilan des opérations de curage et de nettoyage des réseaux d’égouts de l’ensemble des
zones ;
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• un plan topographique de chaque zone dressé par un géomètre expert faisant apparaître le
contour  exact  des  zones  remblayées  et  les  emplacements  des  zones  traitées  par  barrière
chimique ;

• la cartographie présentant les pollutions résiduelles dans les sols (en fond et en parois) et
dans la nappe souterraine ;

• les caractéristiques des lots ayant été utilisés pour réaliser la couche superficielle de 50 cm
des zones libérées ;

• un bilan de la surveillance des eaux souterraines et des eaux de surface ;

• un bilan des éventuels incidents survenus lors du chantier ;

• le dossier permettant d’instituer des servitudes sur tout ou partie de ces terrains libérés.

Article 9 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut  être  déféré  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  Toulouse  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée,

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 10 – Publication et information des tiers

En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement :
• Une  copie  du  présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  est  déposée  à  la  mairie  de  la

commune d'implantation du projet et peut y être consultée ;
• Un  extrait  du  présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  est  affiché  à  la  mairie  de  la

commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

• L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte, pendant une durée
minimale d'un mois.

L'information  des  tiers  s'effectue  dans  le  respect  du  secret  de  la  défense  nationale,  du  secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 11 – Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement,  l’inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement et le maire de la commune de Viviez sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron et dont un exemplaire sera notifié à la société Séché Eco Services.

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Annexe n°1 – Carte des points de prélèvement
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Annexe n°2 – Remodelage des résidus thermiques de Dunet
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PRÉFET DE L’AVEYRON
PREFECTURE

Direction de la Coordination
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Arrêté préfectoral d'autorisation environnementale
 n°                                                                  du 21 octobre 2019

OBJET     :    relatif à l’exploitation d’une installation de stockage de déchets dangereux située au lieu-
dit « Montplaisir » sur la commune de Viviez (12110) et exploitée par la société Séche Eco-Services

____________________________________________________________________________________

LA PRÉFETE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre Ier, son titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté ministériel du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux ;

Vu l’arrêt préfectoral n°2009-203-6 du 22 juillet 2009 modifié relatif à la création d’une installation de
stabilisation de résidus sur le site de Dunet liés à d’anciennes activités métallurgiques et création d’un
centre de stockage interne mono-déchets de ces résidus stabilisés sur le site de Montplaisir sur la com-
mune de Viviez par la société UMICORE FRANCE ;

Vu  l’arrêt préfectoral complémentaire n° 12-2018-02-21-002 du 21 février 2018, modifiant en dernier
lieu l’arrêté préfectoral n°2009-203-6 du 22 juillet 2009, autorisant et réglementant les travaux de réhabi-
litation sur les sites de Viviez ;

Vu l’arrêt préfectoral complémentaire n°12-2016-11-29-002 du 29 novembre 2016 relatif au changement
d’exploitant de l’installation de stockage de déchets dangereux et des installations connexes au profit de
la société Séche éco-service ;

Vu la demande du 18 janvier 2018 complétée le 3 juillet 2018, présentée par Séché Eco-Services dont le
siège social  est  situé au lieu dit  « Les Hêtres » à CHANGE (53810), à l’effet d’obtenir l'autorisation
d'exploiter une installation de stockage de déchets dangereux située au lieu dit  « Montplaisir » sur la
commune de Viviez (12110) ;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 181-
18 à R.181-32 du code de l’environnement ;

Vu l’information sur l’absence d’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en date du
12 septembre 2018 ;

Vu l’avis favorable du CSIC en date du 30 juin 2009 ;

Vu l’avis du BRGM en date du 25 avril 2018 ;

Vu la décision en date du  23 janvier 2019 du président du tribunal administratif de Toulouse,  portant
désignation du commissaire-enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 mars 2019 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour
une durée de 34 jours consécutifs du 11 avril 2019 au 14 mai 2019 inclus sur le territoire des communes
de Viviez, Decazeville, Aubin, Galgan, Les Albres, Asprières, Saint Martin de Bouillac, Boisse-Penchot,
Livinhac le Haut et Flagnac ;
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Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ;

Vu la publication en date du 25 mars 2019 et du 12 avril 2019 de cet avis dans deux journaux locaux ;

Vu les avis émis par les conseils municipaux de la communauté de communes de Decazeville et des
communes  de  Viviez,  Decazeville,  Aubin,  Galgan,  Les  Albres,  Asprières,  Saint  Martin  de  Bouillac,
Boisse-Penchot, Livinhac le Haut et Flagnac ;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

Vu le rapport et les propositions en date du 6 août 2019 de l’inspection des installations classées ;

Vu l’avis en date  du  17 septembre 2019 du conseil  départemental  de l'environnement et  des risques
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ;

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ;

Vu le courriel du pétitionnaire en date du 15 octobre 2019 indiquant n’avoir aucune observation à émettre
sur le projet d’arrêté et les prescriptions ;

CONSIDERANT qu’à la fin des travaux de dépollution pour laquelle elle a été construite et au terme de
sa durée d’autorisation initiale, l’installation de stockage de déchets dangereux de Montplaisir présente
une capacité résiduelle importante susceptible d’être utilisée sans modifications ni de l’emprise de la
zone de stockage, ni de la côte finale de réaménagement (315 m NGF) autorisées par l’arrêté préfectoral
de 2009 susvisé ;

CONSIDERANT que la capacité résiduelle effective est d’environ 234 000m3 ;

CONSIDERANT les besoins locaux en capacité de traitement de terres et sédiments de la rivière Lot
polluées causé par le passé industriel du bassin de Decazeville ;

CONSIDERANT le projet de plan régional de prévention et de gestion des déchets en cours de valida-
tion ;

CONSIDERANT l’avis du BRGM en date du 25 avril 2018 qui conclut que les dérogations à l’arrêté
ministériel du 30 décembre 2002 peuvent être maintenues ;

CONSIDERANT que  les  conditions  d’aménagement  et  d’exploitation,  les  modalités  d’implantation,
telles que définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installa-
tion pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du titre 1 er du livre V du code de l’environnement,
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité et pour la protection de
la nature et de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 181-3 du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que  les  mesures  imposées  à  l’exploitant  tiennent  compte  des  résultats  des
consultations menées en application des articles R. 181-18 à R.181-32, des observations des conseils
municipaux et des services déconcentrés de l’État et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques
présentés par les installations ;

CONSIDERANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation des risques d'accident ou
de pollution de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions d'urba-
nisme;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Le pétitionnaire entendu,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,
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ARRÊTE

 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

 1.1.1  Exploitant titulaire de l’autorisation

Séché Eco-Services dont le siège social est situé au lieu dit « Les Hêtres » à CHANGE (53810) est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent  arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de VIVIEZ
(12110),  au  lieu  dit  « Montplaisir »  (coordonnées  Lambert  93  X=638 645 et  Y=6  384  204), les  installations
détaillées dans les articles suivants.

 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2009 susvisé sont abrogées.

 1.1.3  Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a
enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec  une  installation  soumise  à  autorisation  à  modifier  notablement  les  dangers  ou  inconvénients  de  cette
installation, conformément à l’article L.181-1 du code de l’environnement.

 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Rubrique Régime
(*)

Libellé de la rubrique (activité) Nature de
l’installation

Volume autorisé

2760-1 A Installation  de  stockage  de  déchets,  à
l’exclusion  des  installations
mentionnées à la rubrique 2720
1-  Installation  de  stockage  de  déchets
dangereux  autre  que  celle  mentionnée
au 4

Installation de
stockage de déchets

dangereux

Capacité maximale annuelle :
 30 000 tonnes par an

La quantité pourra être portée à 100 000
tonnes  par  an  pour  faire  face  à  des
chantiers  de  dépollution  de  grande
envergure  dans  les  conditions  prévues  à
l’article 1.4.2

Capacité totale de l’installation (y compris
casiers déjà exploités) :
1 370 700 m³
2 340 000 tonnes

Capacité  restante à  la  date  du  présent
arrêté:
234 000m3

soit 450 000 t ( densité moyenne de 1,9)

Côte  maximale  après  réaménagement :
315 m NGF
Hauteur maximale de déchets : 54 mètres
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3540 A Installation  de  stockage  de  déchets
autres  que  celles  mentionnées  à  la
rubrique 2720 et 2760-3, recevant plus
de  10  tonnes  de  déchets  par  jour  ou
d’une  capacité  totale  supérieure  à  25
000 tonnes.

Installation de
stockage de déchets

dangereux

Capacité  maximale  annuelle :  30  000
tonnes  par an

La quantité pourra être portée à 100 000
tonnes  par  an  pour  faire  face  à  des
chantiers  de  dépollution  de  grande
envergure  dans  les  conditions  prévues  à
l’article 1.4.2

Capacité journalière maximum : 1 000t/j
(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L.
512-11 du CE)

Au sens de l'article R. 515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale est la rubrique 3540 relative à
l’installation de stockage de déchets et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la
rubrique principale sont celles associées au document BREF traitement de déchets (WT).

Désignation des activités Rubrique Volume des activités Régime

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création
de  puits  ou  d’ouvrage souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance  d’eaux  souterraines  ou  en  vue  d’effectuer  un
prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement
de cours d’eau

1.1.1.0 Piézomètres du réseau de suivi
des eaux souterraines : 

PZ14, PZ16, PZ17, PZ18 et
PZ19

Déclaration

 1.2.2 Situation de l’établissement

La superficie de l’ensemble de l’installation est de 12 ha 95 a, dont 5 ha 24 a sont utilisées pour le stockage de
déchets.
Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Lieu-dit Section Parcelles Surface totale Surface exploitée

VIVIEZ Montplaisir AH 24 1 010 1 010

25 975 975

26 7 882 7 882

27 968 968

28 972 972

29 747 747

30 568 568

34 (partie) 1 175 345

35 (partie) 2 680 492

36 (partie) 727 55

38 (partie) 1 546 369

39 (partie) 1 361 462

43 (partie) 701 87

45 546 546

46 136 136

47 131 131

48 306 306

57 (partie) 1 857 90
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58 (partie) 1 264 43

385 248 248

386 2 578 2578

388 239 239

390 160 160

Ramié

238 990 990

392 718 718

239 1 062 1 062

240 1 982 1 982

241 12 560 12 560

242 2 542 2 542

247 4 510 4 510

274 (partie) 8 035 773

276 (partie) 1 175 14

277 3 442 3 442

278 3 992 3 992

279 2 600 2 600

280 3 045 3 045

281 799 799

282 9 727 9 727

394 55 55

396 (partie) 3286 24

Mauquies

283 1 835 1 835

284 39 900 39 900

285 998 998

286 2 730 2 730

287 5 807 5 807

288 6 817 6 817

289 1 072 1 072

Usine Vieille
Montagne AL

189 5622 187

255 3433 1621

Travers de Dunet AI 441 97327 508

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le  plan de situation de
l'établissement annexé au présent arrêté (annexe I).

L’exploitant dispose de la maîtrise foncière de l’ensemble du site. Les justificatifs de maîtrise foncière sont tenus à
la disposition de l’inspection.

La zone de stockage des déchets dangereux en cours d’exploitation est à plus de 200 mètres de toute habitation,
établissement recevant du public ou zone destinée à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux
tiers.  L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  les  documents  actualisés  annuellement  au  minimum
justifiant du respect de cette disposition.

5

Préfecture Aveyron - 12-2019-10-21-006 - relatif à l’exploitation d’une installation de stockage de déchets dangereux située au lieu-dit « Montplaisir » sur la
commune de Viviez (12110) et exploitée par la société Séche Eco-Services 50



 1.2.3 Consistance des installations autorisées

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :
• une  installation  de  stockage  de  déchets  dangereux  constituée  de  6  casiers  hydrauliquement

indépendants représentant une capacité totale de 1 370 700 m³ et 2 340 000 t. À la date du présent
arrêté préfectoral 2 159 350 tonnes représentant un volume de 1 136 500  m³ ont déjà été stockées,

• un bassin de stockage des eaux pluviales de 3 300 m³,
• un bassin de stockage des eaux souterraines de 990 m³,
• un bassin de stockage de lixiviats de 600 m³,
• une base vie comportant le laboratoire du site.

Un plan des installations est disponible en annexe II.

 1.2.4  Statut de l’établissement

L’établissement n’est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel que défini au point I de
l’article R. 511-11 du code de l’environnement, que par règle de cumul en application du point II de ce même
article.

 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les aménagements,  installations ouvrages et  travaux et  leurs annexes, objet  du présent  arrêté, sont  disposées,
aménagées  et  exploitées conformément aux plans et  données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

 1.4 DURÉE ET LIMITES DE L’AUTORISATION

 1.4.1 Durée de l’autorisation et caducité

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n'a pas été mise en service ou réalisée
dans le délai  de trois ans à compter de la notification du présent  arrêté, sauf cas de force majeure ou de
demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai  conformément  à  l’article  R.181-48  du  code  de
l’environnement.

L’exploitant procède alors au réaménagement d’une part de la zone de stockage tel  que définit  à l’article
9.2.1 et suivants du présent arrêté et d’autre part du site conformément à l’article 1.6.6.

En application des articles L.181-21 et L.181-28 du code de l’environnement, l’installation est autorisée à
recevoir  et  traiter  des  déchets  durant  une  période  de  15  années  à  compter  de  la  réception  des  premiers
déchets.

L’exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de
déposer une nouvelle demande d’autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. Conformément à
l’article R181-49 du code de l’environnement, la demande de prolongation ou de renouvellement de l’autorisation
est adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date d'expiration de cette autorisation.

 1.4.2 Quantité de déchets

Le dépassement du tonnage maximal de 30 000 tonnes par an est envisageable dans la limite de 100 000 tonnes
par an sous réserve de l’accord préalable du Préfet, sur la base d’une demande adressée au Préfet 6 mois au mois
avant la réception des déchets. Ces déchets correspondent à un besoin d’élimination de terres polluées issues de
grands chantiers structurant situés dans la zone de chalandise mentionnée à l’article 1.4.3.  Les  dépassements
autorisés ne peuvent  excéder les besoins correspondants aux grands chantiers identifiés dans la demande.
Cette demande comprendra notamment des éléments d’appréciation quant au caractère structurant du grand
chantier, la demande du maître d'ouvrage et un diagnostic quant au niveau et à la nature de la pollution des
terres ainsi qu’une estimation des quantités.
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 1.4.3 Origine géographique des déchets

Peuvent être admis sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les déchets en provenance  :

- des communes de la communauté de communes « Decazeville Communauté »,
- du département de l’Aveyron et du Lot uniquement pour les sédiments pollués issus de la rivière

« Lot » .

Dans  une  logique  de  proximité  et  de  bassin  de  vie,  la  provenance  des  déchets  pourra  être  élargie  à  des
territoires  intercommunaux  voisins  de  la  communauté  de  communes  «  Decazeville  Communauté »  sous
réserve de l’accord préalable du Préfet,  sur  la  base d’une demande qui  lui  sera  adressée 6 mois  au mois
avant la réception des déchets.

 1.4.4 Nature des déchets autorisés

Les déchets qui peuvent être admis sur l’installation de stockage de déchets dangereux sont les déchets dangereux
au sens de l’article R541-8 du code de l’environnement suivants:

- les déchets issus d’opération de dépollution,
- les sédiments pollués,
- les boues issues du traitement des eaux appelé « THR ».

En outre, le déchet doit, pour être admis, satisfaire aux critères fixés à l’article 5.1.4.

 1.4.5 Déchets interdits

Les déchets interdits sont ceux définis à l’article 7 de l’arrêté ministériel du 30 décembre 2002 relatif au stockage
de déchets dangereux :

 - tout déchet dont les caractéristiques ne répondent pas aux critères d'admission correspondants ;
- tout déchet dont la teneur en PCB, tel que défini dans le décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001, dépasse
50 ppm en masse ;

-  tout  déchet  liquide  ou  dont  la  siccité  est  inférieure  à  30  %,  à  l'exception  des  déchets  de  mercure
métallique faisant l'objet d'un stockage spécifique ;
-  les  déchets  qui,  dans  les  conditions  de  mise  en  décharge,  sont  explosibles,  corrosifs,  comburants,
facilement inflammables ou inflammables, conformément aux définitions fixée à l'article  R. 541-8 du
code de l'environnement ;
- tout déchet présentant l'une au moins des caractéristiques suivantes :

• chaud (température supérieure à 60 °C) ;
• radioactif,  c'est-à-dire  qui  contient  un  ou  plusieurs  radionucléides  dont  l'activité  ou  la

concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ;
• non pelletable ;
• pulvérulent non préalablement conditionné ou traité en vue de prévenir une dispersion ;
• fermentescible ;
• à risque infectieux tel que défini dans le  décret  n° 97-1048 du 6 novembre 1997  relatif à

l'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces
anatomiques et modifiant le code de la santé publique.

- les résidus d’amiante.

 1.4.6 Hauteur maximale de déchets et de réaménagement

Le réaménagement final de l’ensemble de l’installation de stockage de déchets dangereux forme un dôme d’une
hauteur maximale de 315 m NGF.

 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES

 1.5.1 Objet des garanties financières

Conformément  au  paragraphe  IV de  l’article  R.516-2  du  code  de  l’environnement,  le  montant  des  garanties
financières est établi compte tenu des opérations suivantes :

- Surveillance du site ;
- Interventions en cas d'accident ou de pollution ;
- Remise en état du site après exploitation ;
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 1.5.2  Montant des garanties financières

Les  garanties  financières  sont  établies  pour  la  durée  de  l’exploitation  de  15  ans  et  pour  la  période  de  post
exploitation de 30 ans :

Périodes
Remise  en
état

Surveillance Accident  /
effondrement
/ pollution

Total HT TOTAL TTC

En exploitation

2019-2021 1 380 164 911 301 49336 2 340 801 2 808 961
2022-2024 778 974 946 844 49 336 1 775 154 2 130 184
2025-2027 687 194 950 494 49 336 1 687 025 2 024 430
2028-2030 603 529 959 637 49 336 1 612 502 1 935 003
2031-2034 336 232 970 269 49 336 1 355 837 1 627 004

Post-
exploitation

Année 1 à 3 0 720 016 49 336 769 352 923 223
Année 4 à 6 0 592 758 49 336 642 094 770 513
Année 7 à 9 0 791 911 49 336 541 247 649 496
Année 10 à 12 0 407 055 39 469 446 524 535 828
Année 13 à 15 0 322 199 39 469 361 668 434 002
Année 16 à 18 0 248 005 39 469 287 474 344 968
Année 19 à 21 0 196 950 29 602 226 552 271 862
Année 22 à 24 0 155 345 29 602 184 947 221 936
Année 25 à 27 0 104 290 29 602 133 892 160 670
Année 28 à 30 0 64 236 19 734 83 970 100 764

Les montants ci-dessus ont été définis en prenant en compte un indice TP01 d’avril 2016 (paru au JO du 14 juillet
2016) et un taux de TVA de 20 %.

 1.5.3  Établissement des garanties financières

Trois mois avant l’échéance de l’attestation de constitution des garanties financières en cours de validité ou au
plus tard un mois après l’entrée en vigueur du présent arrêté, l’exploitant adresse au Préfet :

-  le  document  attestant  la  constitution des  garanties  financières  établie  dans les  formes prévues par
l'arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012  relatif  aux  modalités  de  constitution  de  garanties  financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement

  - la valeur datée du dernier indice public TP01.

 1.5.4  Renouvellement des garanties financières

Sauf  dans  le  cas  de  constitution  des  garanties  par  consignation  à  la  Caisse  des  dépôts  et  consignation,  le
renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document
prévu à l'article 1.5.3.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant
la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues  par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif
aux modalités  de  constitution  de  garanties  financières  prévues  aux articles  R.  516-1  et  suivants  du  code  de
l'environnement.

 1.5.5  Actualisation des garanties financières

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas
suivants :

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de
l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

 1.5.6  Modification du montant des garanties financières

L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de
formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties
financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant
des garanties financières.
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 1.5.7  Absence de garanties financières

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en
œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code,
pendant  la  durée  de  la  suspension,  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  à  son  personnel  le  paiement  des  salaires,
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

 1.5.8  Appel des garanties financières

Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières :
• soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R.  516-2 du

code de l'environnement, après intervention des mesures prévues au I de l'article L. 171-8 du même
code ;

• soit  en  cas  d'ouverture  ou  de  prononcé  d'une  procédure  de  liquidation  judiciaire  à  l'égard  de
l'exploitant ;

• soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du
décès de l'exploitant personne physique.

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de l’article R. 516-2, et
que l'appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties financières
auprès  de  l'établissement  de  crédit,  la  société  de  financement,  l'entreprise  d'assurance,  la  société  de  caution
mutuelle  ou  le  fonds de garantie  ou la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  garant  de  la  personne  morale  ou
physique mentionnée au e susmentionné :

• soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre du garant
personne physique ou morale mentionné au e) susmentionné ;

• soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès du
garant personne physique mentionné au e) susmentionné ;

• soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement par le
garant personne physique ;

• soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant d'une
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à compter de la
signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet.

 1.5.9  Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement
réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux
articles  R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l'inspection des installations classées qui
établit un procès-verbal  constatant la réalisation des travaux.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes
intéressées.

En application de l'article  R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais
de  l'exploitant,  d'une  évaluation  critique  par  un  tiers  expert  des  éléments  techniques  justifiant  la  levée  de
l'obligation de garanties financières.

 1.6  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

 1.6.1  Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l'autorisation
peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant
plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet.
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Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation est
soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa
mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute  autre  modification  notable  apportée  au  projet  doit  être  portée  à  la  connaissance  du  préfet,  avant  sa
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des
prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R. 181-45.

 1.6.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle que prévue
à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert  dont  le choix est  soumis à son approbation.  Tous les frais  engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

 1.6.3  Équipements abandonnés

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,  lorsque  leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

 1.6.4  Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

 1.6.5  Changement d’exploitant

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à l'article R. 516-1 du
code de l'environnement, la demande de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant
adresse  au  préfet  les  documents  établissant  ses  capacités  techniques  et  financières  et  l’acte  attestant  de  la
constitution de ses garanties financières.

 1.6.6  Cessation d’activité

I. Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R.
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant  : zone naturelle permettant de retrouver un
paysage verdoyant sur la commune de Viviez.

II. Lorsque l’installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois
au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que l’installation de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

 des interdictions ou limitations d'accès au site ;
 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

III. En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au
premier alinéa du présent article ou conformément à l’article R. 512-39-2 du code de l’environnement.

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines par les
substances  ou mélanges dangereux pertinents  mentionnés à l'article  3  du règlement  (CE) n°1272/2008 du 16
décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges.
Cette évaluation est fournie même si l’arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage.
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En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges mentionnés à
l’alinéa ci-dessus, intervenue depuis l’établissement du rapport de base mentionné au 3° du I de l'article R. 515-59,
l'exploitant propose également dans sa notification les mesures permettant la remise du site dans l'état prévu à
l’alinéa ci-dessous.

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un état au
moins similaire à celui décrit dans le rapport de base.

IV. Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant le
plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les
mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site.

 1.6.7 Servitudes

En application de l’article L515-12 du code de l’environnement et de ses articles R515-24 à R515-31, l’exploitant
propose au Préfet un projet définissant les servitudes d’utilités publique sur tout ou partie de l’installation.
Ce projet est remis au Préfet avec la notification de l’arrêt de l’installation de stockage visée à l’article 1.6.6. 

Ces  servitudes  doivent  interdire  l’implantation  de  constructions  et  d’ouvrages  susceptibles  de  nuire  à  la
conservation de la couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de collecte
et traitement des lixiviats, du maintien de l’accès et de la pérennité des piézomètres de surveillance de la qualité
des eaux souterraines, et au maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces servitudes peuvent
autant que de besoins limiter l’usage du sol du site.

 1.7 RÉGLEMENTATION

 1.7.1  Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui
le concernent des textes cités ci-dessous  (liste non exhaustive):

Dates Textes

02/02/98 Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation

23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour
la protection de l'environnement

30/12/02 Arrêté relatif aux installations de stockage de déchets dangereux

04/10/10 Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à autorisation

31/01/08 Arrêté modifié relatif  au registre et  à la déclaration annuelle des émissions et des transferts  de
polluants et des déchets (GEREP)

28/04/14 Arrêté modifié relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des installations
classées pour la protection de l’environnement (GIDAF)

29/02/12 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de
l’environnement

07/07/09 Arrêté relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les installations classées pour la
protection de l’environnement et aux normes de référence

27/10/11 Arrêté portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de
l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement

29/07/05 Arrêté  modifié  fixant  le  formulaire  du  bordereau  de  suivi  des  déchets  dangereux  mentionné  à
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005
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 1.7.2  Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code

de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

 2.1.1  Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
des installations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ;
- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
- prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,  chroniques  ou

accidentels,  directs  ou  indirects,  de  matières  ou  substances  qui  peuvent  présenter  des  dangers  ou
inconvénients  pour  la  commodité  de  voisinage,  pour  la  santé,  la  sécurité,  la  salubrité  publique,  pour
l'agriculture,  pour  la  protection  de  la  nature,  de  l'environnement  et  des  paysages,  pour  l’utilisation
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments
du patrimoine archéologique.

 2.1.2 Horaire de fonctionnement

Le site est ouvert de 7h00 à 18h00 du lundi au vendredi.

 2.1.3 Signalisation

Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate de l'entrée principale, sur lequel sont
notés :

- la mention « Installation classée »,
- l'identification de l'installation de stockage ; 
- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 
- les jours et heures d'ouverture ; 
- la mention « Interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 
- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux d'incendie et de
secours.

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables.

 2.1.4 Accès et voies de circulation

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. L’ensemble du site est
clôturé par un grillage en matériaux résistants d’une hauteur minimale de 2 mètres.  La clôture est positionnée à
une distance d'au moins 10 mètres de la zone à exploiter.  Les entrées sont équipées de portails fermés à clé en
dehors des heures d'ouverture. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.
Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel.
L’accès principal est situé  ZA du Bourg sur la commune de Viviez.
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Le site dispose également de 2 accès secondaires :
- 1 situé au Nord du casier de stockage et accessible par la propriété de la société VM Building pour  
permettre  d’éventuelles interventions au niveau de la zone des bassins,
- 1 situé au Sud du site de Montplaisir et accessible à partir de la rue de Cérons pour permettre diverses 
interventions sur site, en secours de l’accès principal.

L’exploitant  établit  des  consignes  d’accès  et  de  circulation  des  véhicules  dans  l’établissement  ainsi  que  des
consignes  de  chargement  et  de  déchargement  des  véhicules.  Ces  règles  sont  portées  à  la  connaissance  des
intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes…).

Les voies  de circulation (y compris  les  voies  situées  entre  la  zone d’admission et  la  zone de stockage)  sont
délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces
voies sont aménagées pour que les engins des services incendies et de secours puisse évoluer sans difficulté.

 2.1.5 Instrument de pesage

L'installation est équipée d'un instrument de pesage d'une portée maximale suffisante pour peser les véhicules
apportant des déchets. Sa capacité doit être au minimum de 50 tonnes. Les voies d'accès à la zone à exploiter ou
aux installations  connexes  imposent  le  passage  des  véhicules  sur  cet  équipement,  à  l'exception  des  voies  de
secours.

Ce dispositif est d'un modèle approuvé pour les transactions commerciales.

Ces équipements permettent l’enregistrement des quantités des déchets entrant et font l’objet d’une vérification
annuelle par un organisme agréé.

 2.1.6 Détection de la radioactivité

 2.1.6.1 Équipement de détection de radioactivité

L'installation est équipée d'un dispositif fixe de détection des rayonnements ionisants. Ce dispositif est implanté de
telle manière que tous les déchets entrants soient contrôlés. Il est associé à un système informatique permettant
l'autocontrôle  et  à  un  système  d'alarme visuelle  et  sonore.  L'alarme  est  réglée  en  fonction  du  bruit  de  fond
radiologique local (BDF). L'alarme doit être réglée au maximum à 3 fois le BDF sur un terrain sédimentaire et à 2
fois le BDF sur un terrain cristallin.

L'installation  est  dotée  d'une  aire  étanche  de  stationnement  temporaire  des  véhicules  dont  le  chargement  a
déclenché l'alarme décrite à l'alinéa précédent. Le véhicule ou, si possible, seulement sa benne est immobilisé tant
qu'une équipe spécialisée en radioprotection n'a pas récupéré le(s) déchet(s) responsable(s) de cette radioactivité
anormale.  Si  elle  est  nécessaire  pour  isoler  la  source,  l'opération de déchargement  sera  réalisée  sur  une aire
étanche afin d'éviter toute contamination.

L'exploitant  dispose  de  moyens  permettant  de  matérialiser  sur  cette  aire  un  périmètre  de  sécurité  avec  une
signalétique adaptée, établi  avec un radiamètre portable, correspondant à un débit d'équivalent de dose de 0,5
µSv/h. La benne doit être protégée des intempéries afin d'éviter toute dispersion avant l'intervention de l'équipe
spécialisée.

Une information de l’inspection des installations classées est faite pour toute alarme, et un registre des alarmes est
renseigné.

 2.1.6.2 Procédure « détection de radioactivité »

L'exploitant  établit  une  procédure  «détection  de  radioactivité»  relative  à  la  conduite  à  tenir  en  cas  de
déclenchement du dispositif de détection et il organise des formations de sensibilisation sur la radioactivité et la
radioprotection pour le personnel du site, sans préjudice des dispositions applicables aux travailleurs qui relèvent
du code du travail. La procédure visée à l'alinéa précédent mentionne notamment :

- les mesures de radioprotection en termes d'organisation, de moyens et de méthodes à mettre en œuvre en 
cas de déclenchement du dispositif de détection ;
- les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs et de l'organisme compétant 
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en radioprotection devant intervenir ;
- les dispositions prévues pour l'entreposage des déchets dans l'attente de leur gestion.

Toute  détection  fait  l'objet  d'une  recherche  sur  l'identité  du  producteur  et  d'une  information  immédiate  de
l'inspection des installations classées.

Le chargement ayant provoqué le déclenchement du dispositif de contrôle de la radioactivité reste sur le site tant
qu'une équipe spécialisée en radioprotection (CMIR, IRSN, organismes agréés par l'ASN) n'est pas intervenue
pour séparer le(s) déchet(s) à l'origine de l'anomalie radioactive du reste du chargement. Une fois le(s) déchet(s)
incriminé(s) retiré(s) du chargement, le reste du chargement peut poursuivre son circuit de gestion classique après
un dernier contrôle.

Tant que l'équipe spécialisée en radioprotection n'est pas intervenue, l'exploitant isole le chargement sur l'aire
mentionnée à l'article 2.1.6.1 en mettant en place un périmètre de sécurité correspondant à un débit d'équivalent de
dose de 0,5 µSv/h.

L'organisme compétent en radioprotection doit identifier sa nature, caractériser les radionucléides présents, mettre
en sécurité le(s) déchet(s) incriminé(s), puis le(s) entreposer temporairement dans un local sécurisé (conteneur
maritime...) sur le site, permettant d'éviter tout débit d'équivalent de dose supérieur à 0,5 µSv/h au contact des
parois extérieures.

Suivant la nature des radionucléides présents dans le déchet, le déchet pourra être traité dans la filière adaptée :
- s'il s'agit de radionucléides à période radioactive très courte ou courte (< 100 jours), en général d'origine

médicale,  le  déchet  peut  être  laissé  en décroissance sur  place pendant  une durée qui  dépendra de la  période
radioactive des radionucléides présents puis éliminé par la filière conventionnelle adaptée quand son caractère
radioactif aura disparu ;

- s'il s'agit de radionucléides à période radioactive moyenne ou longue (> 100 jours), le déchet est géré
dans une filière d'élimination spécifique, soit des déchets radioactifs avec l'ANDRA, soit de déchets à radioactivité
naturelle renforcée avec une installation de stockage de déchets qui les accepte.

Le déchet est placé dans un container adapté, isolé des autres sources de dangers, évitant toute dissémination ou si
possible, directement dans un colis permettant sa récupération par l'ANDRA. Ce container ou colis est placé dans
un local sécurisé qui comporte à minima une porte fermée à clef, une détection incendie, un système de ventilation
et, lorsque des déchets radioactifs sont présents, une signalisation adaptée.

La  prise  en  charge  et  l'élimination  du  déchet  radioactif  ne  peuvent  être  réalisés  par  l'ANDRA qu'après  une
caractérisation et un conditionnement répondant aux critères de l'ANDRA. Cette prise en charge peut prendre
plusieurs  mois  afin  de  prendre  en  compte  les  modalités  administratives,  les  modalités  de  conditionnement
spécifique pour l'acceptation dans une installation de stockage de déchets radioactifs de l'ANDRA et les modalités
d'emballage spécifique pour le déchet et son transport dans les conditions de l'accord européen relatif au transport
de marchandises dangereuses par route (ADR) avec un chauffeur ayant un permis classe 7.

La division locale de l'Autorité  de sûreté  nucléaire  (ASN) doit  être  informée de toute découverte de déchets
radioactifs.

 2.1.7  Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Les consignes précisant les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont appliquées, tenues à
jours et portées à la connaissance du personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis de feu ;
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
-  les  mesures à  prendre en cas de fuite  sur  un récipient  ou une tuyauterie contenant  des  substances  
dangereuses ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ;
- les modes opératoires ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

 2.2.1  Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou  occasionnelle  pour  assurer  la  protection  de  l'environnement  tels  que  manches  de  filtre,  produits  de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

 2.3.1  Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant  prend  les  mesures  nécessaires  afin  d’éviter  la  dispersion  sur  les  voies  publiques  et  les  zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets.

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin.

 2.3.2  Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement,...).
Les couvertures finales et la végétalisation (enherbement) sont réalisées au fur et à mesure de l’avancement des
opérations de remplissage.

 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

 2.4.1  Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

 2.5.1  Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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 2.6 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

 2.6.1  Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et  met  en œuvre sous sa  responsabilité  un programme de surveillance de ses  émissions et  de  leurs effets  dit
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.
Les  articles  suivants  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme  en  terme  de  nature  de  mesure,  de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

 2.6.2  Mesures comparatives

Outre  les  mesures  auxquelles  il  procède  sous  sa  responsabilité,  afin  de  s'assurer  du  bon fonctionnement  des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive),  l'exploitant  fait  procéder  à  des  mesures  comparatives,  selon  des  procédures  normalisées  lorsqu’elles
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures  sont  réalisées  sans  préjudice des  mesures  de contrôle  réalisées  par  l’inspection des  installations
classées  en  application  des  dispositions  des  articles  L.  514-5  et  L.  514-8  du  code  de  l’environnement.
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais
de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de
l'inspection  des  installations  classées  peuvent,  avec  l'accord  de  cette  dernière,  se  substituer  aux  mesures
comparatives.

 2.6.3  Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance,
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font
présager  des  risques  ou  inconvénients  pour  l’environnement  ou  d’écart  par  rapport  au  respect  des  valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 II 1° du code
de l’environnement, soit  reconstitué aux fins d’interprétation des résultats  de surveillance, l’exploitant  met en
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un
plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.
Il informe le préfet et l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des
mesures prises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au chapitre
2.9 l’exploitant établit annuellement un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses de l’année
précédente. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier
cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 2.6.2, des modifications éventuelles du
programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de
traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité.

Le rapport de synthèse est transmis à l’inspection au plus tard le 1 avril de l’année en cours. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont transmis
trimestriellement par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données
d’Auto surveillance Fréquentes).
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 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION

 2.7.1  Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en  application  de  la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- les  résultats  des  mesures  de  contrôle,  des  rapports  de  visites  réglementaires  et  les  justificatifs

d’élimination des déchets. Ces documents sont conservés 5 ans.
- tous les documents,  enregistrements,  résultats  de vérification et  registres répertoriés dans le présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

 2.8 RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES À EFFECTUER ET DES DOCUMENTS À 
TRANSMETTRE À L’INSPECTION

 2.8.1 Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
ARTICLE
1.5.3

Attestation  de  constitution  de  garanties
financières

Trois mois avant la date d’échéance du document en
cours  de  validité  ou  au  plus  tard  trois  mois  après
l’entrée en vigueur du présent arrêté

ARTICLE
1.5.5 Actualisation des garanties financières

3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans),
ou avant 6 mois suivant une augmentation de plus de
15% de la TP01

ARTICLE
1.5.4

Renouvellement des garanties financières
Trois  mois  avant  la  date  d'échéance  du  document
prévu à l'article 1.5.3

ARTICLE
1.6.1

Modification des installations Avant la réalisation de la modification.

ARTICLES
1.6.6 et 1.6.7

Notification de mise à l’arrêt
Projet de servitudes

6 mois avant la date de cessation d’activité

ARTICLE
2.5.1

Déclaration des accidents et incidents
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection
des installations classées

ARTICLE
2.9.4 Réexamen IED

Dans un délai de 12 mois à compter de la notification
de l’arrêté préfectoral pris en application de l’article
R. 515-70 II du code de l’environnement 

ARTICLES
2.9.1  +
5.2.8.2

Bilans et rapports annuels
Déclaration annuelle des émissions

Annuelle (GEREP : site de télédéclaration)

ARTICLE
2.9.2

Rapport d’activité Annuel

ARTICLE
2.9.3

Information du public Annuel

ARTICLES
4.5.1 et 4.6.3

Déclaration  des  données  de  surveillance
des émissions dans les eaux de surface et
souterraines (GIDAF)

Tous les trimestres (eaux de surface)
Tous les semestres (eaux souterraines)
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 2.8.2 Récapitulatif des contrôles à effectuer

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
ARTICLE
7.2.4

Autosurveillance des niveaux sonores Un an au maximum après la reprise de l’exploitation
de l’installation de stockage

ARTICLE
4.5.1

Résultats d’autosurveillance rejet aqueux Au minimum tous les trimestres

ARTICLE
4.5.1

Débit  maximum  de  rejet  du  bassin  des
eaux pluviales et eaux souterraines

Au minimum tous les trimestres

ARTICLE
3.3.1

Surveillance qualité de l’air Tous les ans 

ARTICLE
2.1.5

Instrument de pesage Tous les ans

ARTICLE
2.1.6

Réglage  et  étalonnage  du  dispositif  de
détection de la radioactivité

Tous les ans

 2.9  BILANS PÉRIODIQUES

 2.9.1  Bilan environnement annuel

L'exploitant  adresse  au Préfet,  au plus  tard le  1er avril  de  chaque année,  un bilan annuel  portant  sur  l’année
précédente :

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées.
- de  la  masse  annuelle  des  émissions  de  polluants,  suivant  un  format  fixé  par  le  ministre  chargé  des

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de
manière chronique ou accidentelle,  canalisée ou diffuse dans l'air,  l'eau, et  les sols,  quel  qu'en soit  le
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement.

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie
de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées.

 2.9.2  Rapport annuel

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information
pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. Le rapport de l'exploitant est également adressé à
la commission de suivi des sites. 

 2.9.3  Information du public

Conformément  à l'article  R125-2 de code de l'environnement,  l'exploitant  adresse  chaque année au préfet  du
département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les documents
précisés dans ce même article.
L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de son installation conformément au
point II de l'article R125-8 de code de l'environnement.

 2.9.4 Réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation et dossier de réexamen

Les prescriptions de l'arrêté d’autorisation des installations sont réexaminées conformément aux dispositions de
l’article L. 515-28 et des articles R.515-70 à R.515-73 du code de l’environnement. 
En application de l’article  R.  515-70 II,  les  prescriptions  sont  réexaminées  lorsque l'évolution des  meilleures
techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions. En vue du réexamen, le préfet prescrit, par
arrêté, la remise du dossier de réexamen dans un délai ne dépassant pas douze mois à compter de la date de
signature de cet arrêté. 
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 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

 3.1.1  Dispositions générales

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre  de  technologies  propres, le  développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte  sélective  et  le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs limites.

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour
l'épuration des effluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les
résultats  de  ces  mesures  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement  informatisé  et  tenus  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées.

Si une indisponibilité est  susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  émise  en  réduisant  ou  en  arrêtant  les
installations concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

 3.1.2  Odeurs

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions anaérobie dans
des bassins de stockage ou de traitement ou dans des  canaux à  ciel  ouvert.  Les  bassins,  canaux,  stockage et
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L'inspection  des  installations  classées  peut  demander  la  réalisation  d'une  campagne  d'évaluation  de  l'impact
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

 3.1.3  Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols
de poussières et de matières diverses :

• les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  (formes  de  pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en
cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

 3.1.4  Émissions diffuses et envols de poussières

La zone d’exploitation est équipée d’un dispositif permettant de parer aux risques d’envols de poussières avec par
exemple la mise en place d’un système de brumisation au droit des zones en exploitation.

Les  camions  entrants  sur  l’installation  sont  bâchés  ou  équipés  de  tout  autre  dispositif  permettant  d’éviter
l’émission de poussière.

 3.2 CONDITIONS DE REJET
Sans objet.

 3.3 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS DANS L’ATMOSPHÈRE

 3.3.1  Autosurveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mise en place en limite de propriété d'un réseau de
suivi des retombées atmosphériques de poussières totales (solubles et insolubles). Ces mesures sont effectuées au
moins une fois par an par un organisme indépendant, en accord avec l'inspection des installations classées pour la
protection de l'environnement. Dans ce cas les mesures sont conduites pendant une période où les émissions du
site sont les plus importantes au regard de l'activité du site et des conditions météorologiques. Cette fréquence peut
être augmentée en fonction des enjeux et conditions climatiques locales.

 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés  au IV de l'article  L.  212-1 du  code de l'environnement.  Elle  respecte  les  dispositions  du schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe.
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

 4.1.1.1  Origine des approvisionnements en eau

Le laboratoire et le bâtiment du personnel  sont  alimentés par le réseau d’alimentation en eau potable.  Aucun
prélèvement dans le milieu n’est autorisé.  

 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

 4.2.1.1  Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.
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 4.2.1.2  Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Ils  sont  tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …),
- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…),
- les  ouvrages  d'épuration interne avec leurs  points  de contrôle et  les points  de rejet  de  toute  nature

(interne ou au milieu).

 4.2.1.3  Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

 4.2.1.4  Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  égouts,  éventuellement  par  mélange  avec  d'autres
effluents.

 4.2.1.5  ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX

Un système permet  l’isolement  des  réseaux d’assainissement  de l'établissement  par  rapport  à  l'extérieur.  Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

 4.3.1  Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
 les eaux souterraines issues d’éventuels écoulements d’eaux souterraines;
 les eaux collectées par les drains secondaires et tertiaires ;
 les eaux pluviales de ruissellement ;
 les eaux pluviales des casiers non exploités ;
 les lixiviats issus de la zone de stockage de déchets dangereux ;
 les eaux domestiques.

 4.3.2  Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

Un plan de gestion des eaux est présent en annexe III.
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 4.3.2.1 Collecte et gestion des eaux souterraines 

Les eaux souterraines collectées par le système de drainage décrit à l’article 9.1.1 sont dirigées via un collecteur
vers un bassin de rétention / décantation étanche des eaux souterraines de 990 m³. Les eaux sont ensuite contrôlées
puis :

• si elles respectent les valeurs limites d’émission définies à l’article 4.4.2.1, elles sont dirigées vers le
bassin de gestion des eaux pluviales de 3 300 m³ mentionné à l’article 4.3.2.2.

• si elles ne respectent pas les valeurs limites d’émission, elles sont traitées avec les lixiviats avant rejet.

 4.3.2.2 Collecte et gestion des eaux issues des drains secondaires et tertiaires

Les eaux collectées par les drains secondaires et tertiaires situés sous l’étanchéité active des casiers sont dirigées
vers des chambres de visite où un contrôle en continu du pH et de la conductivité est effectué. Si le contrôle ne
met pas en évidence une anomalie, les eaux sont dirigées gravitairement vers le bassin des eaux souterraines. En
cas d’anomalie, les eaux sont dirigées vers le bassin lixiviat. 

 4.3.2.3 Collecte et gestion des eaux pluviales de ruissellement

Afin  d’éviter  le  ruissellement  des  eaux  pluviales  sur  la  zone  en  cours  d’exploitation,  un  fossé  de  collecte,
largement dimensionné, ceinture l’installation de stockage sur tout son périmètre. Ce fossé est bétonné.
Les eaux ainsi collectées sont évacuées gravitairement vers un bassin de stockage des eaux pluviales de 3 300m 3

permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. Ce bassin est étanche.
Après contrôle et sous resserve des valeurs limites définies à l’article 4.4.2.1, les eaux sont rejetées au milieu
naturel via le point de rejet n°2.

 4.3.2.4 Réseau des eaux pluviales des casiers couverts

Les eaux collectées dans les parties couvertes des casiers de stockage sont évacuées gravitairement ou à l’aide
d’une pompe ou tout autre dispositif approprié dans le réseau des eaux extérieures.

 4.3.2.5 Collecte et gestion des lixiviats

Les eaux pluviales tombant sur les casiers en cours d’exploitation (lixiviats) sont évacuées gravitairement depuis
des chambres de visite vers un bassin d’une capacité minimale ou d’un volume permettant le stockage d’un mois
de  production  maximale  sans  être  inférieure  à  600 m3.  Cet  ouvrage  est  réalisé  avec  un  double  membranage
permettant de visualiser les fuites éventuelles.
Un contrôle de l’étanchéité du bassin est effectué tous les cinq ans.
Les lixiviats sont traités sur l’installation de traitement des eaux dites « THR » située sur la commune de Viviez.
Le raccordement à cette installation n’est possible que dans le cas où celle-ci est apte à traiter les lixiviats dans de
bonnes conditions et  sans nuire à la dévolution des boues. Une convention détermine les caractéristiques des
effluents de l’établissement qui peuvent être admis sur cette installation. En cas d’impossibilité de traitement des
lixiviats dans l’unité de traitement visé ci-dessus, l’exploitant met en place un système de traitement in-situ qui
respecte les valeurs limites du point de rejet n° 2 définies à l’article 4.4.2.1.

 4.3.3  Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La  conception  et  la  performance  des  installations  de  traitement  (ou  de  pré-traitement)  des  effluents  aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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 4.3.3.1 Équipements des bassins de stockage des eaux pluviales, des eaux souterraines ou de 
subsurface et de lixiviats

Chaque zone des bassins est équipée d'une clôture sur son périmètre.
L'exploitant positionne à proximité immédiate du bassin les dispositifs et équipements suivants :

• un panneau mentionnant le nom du bassin et sa capacité maximale ;
• une bouée ;
• une échelle par bassin ;
• une signalisation rappelant les risques et les équipements de sécurité obligatoires.

Par ailleurs, les bassins sont équipés d’un système permettant de connaître le volume d’eau ou de lixiviats présent 
et la réserve disponible à un instant donné.

 4.3.4  Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

 4.3.5 Localisation des points internes de contrôle

Point de contrôle interne codifié par le présent arrêté N°A

Localisation du point Sortie du bassin des eaux souterraines

Nature des effluents Eaux souterraines

Exutoire du rejet Bassin des eaux pluviales

Point de contrôle interne codifié par le présent arrêté N°B

Localisation du point Chambre de visite des drains secondaires et tertiaires

Nature des effluents Eaux issues des drains secondaires et tertiaires

Exutoire du rejet Bassin des eaux souterraines

 4.3.6 Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes :

Point de rejet codifié par le présent arrêté N°1 – Cuve inox intermédiaire

Coordonnées (Lambert 93) X : 638068,1      Y : 6384312,5

Nature des effluents Lixiviats

Débit maximum horaire (m3/h) 22

Débit maximum journalier (m3/j) 280

Exutoire du rejet Station de traitement industrielle

Traitement avant rejet Sans

Milieu naturel récepteur ou station de traitement Installation de traitement des eaux « THR »

Conditions de raccordement Conduite de section DN 80
Convention
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Point  de  rejet  vers  le  milieu  récepteur  codifié  par  le
présent arrêté

N°2

Coordonnées (Lambert 93) X : 638686,9      Y : 6384608,6

Nature des effluents Eaux  pluviales,  eaux  souterraines  et  eaux  issues  des
drains secondaires et tertiaires

Débit maximum horaire (m3/h) 100

Exutoire du rejet Milieu naturel

Traitement avant rejet Sans traitement si l’analyse est satisfaisante

Milieu naturel récepteur ou station de traitement Le Riou Mort – FRFR130

Conditions de raccordement Conduite de section 1500x800

 4.3.7  Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

 4.3.7.1 Conception

Les  dispositifs  de  rejet  des  effluents  liquides  sont  aménagés  de  manière  à réduire  autant  que  possible  la
perturbation apportée au milieu récepteur,  aux abords du point  de rejet,  en fonction de l'utilisation de l'eau à
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État compétent.

 4.3.7.2  Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

 4.3.7.3 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y
soit  pas  sensiblement  ralentie  par  des  seuils  ou  obstacles  situés  à  l'aval  et  que  l'effluent  soit  suffisamment
homogène.

 4.3.7.4 Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement en continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

 4.4  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température : < 30°C
- pH : compris entre 5,5 et 8,5
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d’une corrélation avec la méthode utilisant des
solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de besoin, également
être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d’ondes au moins, réparties sur
l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d’absorption maximale.

 4.4.1  Dispositions générales

Pour  les  effluents  aqueux  et  sauf  dispositions  contraires,  les  valeurs  limites  s'imposent  à  des  prélèvements,
mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir
d'une production journalière.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle.

Dans  le  cas  de  prélèvements  instantanés,  aucun résultat  de  mesure  ne  dépasse  le  double  de la  valeur  limite
prescrite.
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées
issues  des  activités  ou  sortant  des  ouvrages  d’épuration  interne  vers  les  traitements  appropriés  avant  d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

 4.4.2  Rejets dans le milieu naturel ou dans une station de traitement

 4.4.2.1 VLE pour les rejets 

L'exploitant est tenu de respecter,  en entrée THR ou avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Valeurs limites applicables à l’entrée du THR –   point de contrôle n°1  
Les valeurs en entrée THR s’appliquent sans préjudice de la convention établie entre l’exploitant et le gestionnaire
de la station de traitement.

Paramètres globaux Code SANDRE Valeurs limites de rejet

pH 5,5 ≤ pH ≤ 8,5

Matières en suspension (MES) 1305 ≤ 20 mg/l

Demande  chimique  en  oxygène
(DCO)

1314
≤ 30 mg/l

Substances spécifiques du secteur
d’activité

Code SANDRE Valeurs limites de rejet

Métaux totaux** dont : - ≤ 25 mg/l

Plomb et ses composés (en Pb) 1382 ≤ 1 mg/l

Zinc et ses composés (en Zn) 1383 ≤ 100 mg/l

Cadmium et ses composés (Cd) 1388 ≤ 2 mg/l

Arsenic (As) 1369 ≤ 1 mg/l
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Valeurs limites applicables au rejet dans le Riou Mort  –   point de contrôle n°2  

Paramètres globaux Code SANDRE Valeurs limites de rejet

pH 5,5 < pH < 8,5

Matières en suspension (MES) 1305 < 10 mg/l

Carbone organique total (COT) 1841 < 70 mg/l

Demande  chimique  en  oxygène
(DCO)

1314
< 30 mg/l

Demande  biochimique  en  oxygène
(DBO5)

1313
< 10 mg/l

Azote  global  (somme  de  l’azote
kjeldahl, des nitrites et des nitrates)

1551
Concentration moyenne mensuelle
< 30 mg/l si flux journalier max > 50 kg/j

Phosphore total
1350

Concentration moyenne mensuelle
< 10 mg/l si flux journalier max > 15 kg/j

Phénols 1440 < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j

Substances spécifiques du secteur
d’activité

Code SANDRE Valeurs limites de rejet

Métaux totaux** dont : - < 15 mg/l

Plomb et ses composés (en Pb) 1382 < 10 μg/l

Chrome et ses composés (en Cr)
1389

< 100 μg/l si le rejet dépasse 1g/j
(dont Cr 6+ : 50 μg/l)

Cuivre et ses composés (en Cu) 1392 < 250 μg/l si le rejet dépasse 5g/j

Nickel et ses composés (en Ni) 1386 < 100 μg/l si le rejet dépasse 5g/j

Zinc et ses composés (en Zn) 1383 < 800 μg/l si le rejet dépasse 20g/j

Cadmium et ses composés (Cd) 1388 < 25 μg/l

Dichlorométhane  (Chlorure  de
méthylène)

1168
< 100 μg/l si le rejet dépasse 5g/j

Ion fluorure (en F-) 7073 < 15 mg/l si le rejet dépasse 5g/j

Cyanures libres en (en CN-) 1084 < 0,1μg/l si le rejet dépasse 1g/j

Hydrocarbures totaux 7009 < 0,5 mg/l

Composés organiques halogénés (en
AOX ou EOX)

1106 (AOX)
1760 (EOX)

< 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j

Arsenic (As) 1369 < 10 μg/l

** Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants  : Pb, Cu, Cr, Ni,
Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al.

 4.4.2.2  Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes
de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010
susvisé.
L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de rejets.
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 4.4.3 Rejets internes

 4.4.3.1 Eaux souterraines (point n°A)

Afin de détecter toute anomalie, les eaux souterraines collectées sont contrôlées avant de rejoindre le bassin des
eaux pluviales. Ces eaux doivent respecter les valeurs définies à l’article  4.4.2.1 pour le point de rejet n° 2. A
défaut les eaux sont traitées avec les lixiviats. 

 4.4.3.2 Eaux issues des drains secondaires et tertiaires (point n°B)

Afin  de  détecter  toute  anomalie,  les  eaux issues  des  drains  secondaires  et  tertiaires  sont  contrôlées  avant  de
rejoindre le bassin des eaux souterraines. 

Une consigne d’exploitation, mise à disposition de l’inspection, définit des seuils pour le pH (valeur min et max)
et la conductivité (valeur max). 

Les eaux doivent respecter les valeurs de pH et de conductivité définies par l’exploitant et les valeurs définies à
l’article 4.4.2.1 pour le point de rejet n°2. À défaut les eaux sont traitées avec les lixiviats. 

 4.4.4  Valeurs limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

 4.5 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS

 4.5.1 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre :

Paramètres Type de suivi Périodicité de la mesure Fréquence de transmission 

Eaux pluviales et eaux souterraines (rejet n°2) 

Trimestrielle (GIDAF)

Tous les paramètres visés à
l’article 4.4.2.1

Ponctuel Avant chaque déversement
au  milieu  naturel  ou  a
minima trimestriellement

Débit Ponctuel Au  minimum  tous  les  3
mois

Lixiviats (rejet n°1)

Débit Instantané Continu

MES, DCO, Zn, Cd, Pb, As Ponctuel Mensuelle

Tous  les  autres  paramètres
visés à l’article 4.4.2.1

Ponctuel Trimestriellement

Eaux souterraines (rejet interne n°A) 

Tous les paramètres visés à
l’article 4.4.2.1

Ponctuel Avant chaque déversement
dans  le  bassin  des  eaux
pluviales  ou  a  minima
semestriellement 

Tenue  à  la  disposition  de
l’inspection

Eaux issues des drains secondaires et tertiaires (point de contrôle interne
n°B)

pH et conductivité Ponctuel Mensuelle Tenue  à  la  disposition  de
l’inspectionMétaux totaux (Cd, Pb, Cu,

Ni, Zn, Mn, Sn, Fe, Al, Hg,
Cr)

Ponctuel Trimestrielle

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse
dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence.
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Les mesures comparatives mentionnées à l’article 2.6.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante :

Paramètre Fréquence
Tous les paramètres Annuelle

 4.6  SURVEILLANCE DES IMPACTS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES ET LES 
SOLS

 4.6.1  Effets sur les eaux souterraines

L’exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les articles ci-après.

 4.6.2  Implantation des ouvrages de contrôle des eaux souterraines

Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour éviter de
mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface,
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances
dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la
norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente).

L’exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi que
la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction de pollution par l’intermédiaire des
ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des installations classées.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour
l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eaux souterraines.

L’exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du
Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des ouvrages, identifiants uniques de
ceux-ci.

Les  têtes  de  chaque  ouvrage  de  surveillance  sont  nivelées  en  m  NGF de  manière  à  pouvoir  tracer  la  carte
piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures pour les
nivellements sont clairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil géologique
associé sont conservés.

 4.6.3  Réseau et programme de surveillance

Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants :

Statut N°BSS de
l’ouvrage

Localisation par rapport au
site (amont ou aval)

Aquifère capté (superficiel
ou profond), masse d’eau

Profondeur de
l’ouvrage

PZ14 Aval Superficiel 04,31 m

PZ16 Aval Profond 20,05 m

PZ17 Latéral Ouest Profond 26,50 m

PZ18 Latéral Est Profond 20,10 m

PZ19 Amont Profond 19,87 m

La localisation des ouvrages est précisée sur le plan joint en annexe IV. Le plan est actualisé à chaque création de
nouveaux ouvrages de surveillance.
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Les  prélèvements,  l’échantillonnage  et  le  conditionnement  des  échantillons  d’eau  doivent  être  effectués
conformément aux méthodes normalisées en vigueur. Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent
permettre de comparer les résultats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potabilité, valeurs-seuil de
qualité fixées par le SDAGE,...).

L’exploitant  fait  analyser  semestriellement  (période  de  hautes  et  basses  eaux)  les  paramètres  suivants  :  pH,
Conductivité, Potentiel rédox, taux d’oxygène, sulfates, As, Cd, Ba, Cr total, Cu, Ni, Pb, Zn, Co, Mn, Sb, COHV
notamment le trichloréthylène

Le  niveau  piézométrique  de  chaque  ouvrage  de  surveillance  est  relevé  à  chaque  campagne  de  prélèvement.
L’exploitant joint alors aux résultats d’analyse un tableau des niveaux relevés (exprimés en mètres NGF), ainsi
qu'une carte des courbes isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des piézomètres.

Les  résultats  sont  transmis  chaque  semestre  à  l’inspection  des  installations  classées  via  GIDAF  (Gestion
informatisée des données d’autosurveillance fréquentes). 

En  cas  d’évolution  défavorable  significative  d’un  paramètre  mesuré  constatée  par  l’exploitant,  les  analyses
périodiques  effectuées  conformément  au  programme  de  surveillance  ci-dessus  sont  renouvelées  pour  ce  qui
concerne le paramètre mis en cause et éventuellement complétées par d’autres. Si l’évolution est confirmée, les
mesures précisées ci-après sont mises en œuvre. 
Dans le cas où une dégradation significative de la qualité des eaux souterraines est observée,  l’exploitant,  en
accord avec l’inspection des installations classées, met en place un plan d’action et de surveillance renforcée.
L’exploitant  adresse,  à  une  fréquence  déterminée  par  le  Préfet,  un  rapport  circonstancié  sur  les  observations
obtenues en application de la surveillance renforcée. 

 4.6.4 Bilan quinquennal de la surveillance des eaux souterraines

L’exploitant réalise et adresse au préfet le bilan quinquennal de la surveillance des eaux souterraines. Au vu des
résultats de ce bilan, le préfet pourra, sur son initiative ou à la demande de l’exploitant, modifier les modalités de
surveillance des eaux souterraines par arrêté complémentaire. 

 4.6.5 Effets sur les sols

La surveillance des sols est effectuée sur les points référencés dans le rapport de base du dossier de demande
d’autorisation ou, en cas d’impossibilité technique, dans des points dont la représentativité est équivalente.
Les prélèvements et analyses sont réalisés tous les 10 ans. 

 4.6.6 Effets sur les eaux de surface

Une surveillance des eaux de surface est réalisée sur le Riou Mort en amont de la confluence avec le Riou Viou et
du centre de stockage (RM0) et en aval du rejet des effluents provenant du stockage de Montplaisir et avant la
confluence avec le Riou Viou (RM1).

Les deux points de mesure RM0 et RM1 situés respectivement en amont et en aval du cours d’eau Riou Mort sont
mentionnés sur le plan joint en annexe V.

Les paramètres analysés, pH, conductivité, O2 dissous, MES, Cd, Zn, Pb, As, Sb, Co, Cu, Ba, Mn, Cr et Ni sont
réalisés mensuellement sur un échantillon moyen journalier asservi au temps.

Des bryophytes ou toutes espèce ayant la capacité à capter des polluants métalliques présents dans les cours d’eau
sont mis en place au niveau des points RM0 et RM1et les métaux lourds  (As, Cd, Pb, Zn, Co, Cu, Mn, Ba, Ni, Cr)
sont analysés trimestriellement.
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 5 - DÉCHETS

 5.1 DÉCHETS TRAITÉS

 5.1.1 Laboratoire

Un laboratoire est installé à l’entrée du site, afin de réaliser :
• les  analyses  de  caractérisation  nécessaires  à  l’identification  des  déchets  dangereux  et  des  terres  et

sédiments polluées et boues du « THR »,
• les différentes analyses de contrôle en matière d’eau, de déchets et de terres exigées au titre du présent

arrêté.

Ce laboratoire est placé sous la direction d’un(e) chimiste compétent en matière d’analyses. Le laboratoire est doté
des appareils nécessaires pour pouvoir analyser tous les paramètres de caractérisation et de contrôle définis par le
présent arrêté selon les méthodes normalisées et avec une sensibilité compatible avec les niveaux à mesurer.
Il aura mis en place un système d'assurance de la qualité approprié, audité périodiquement.
Certains paramètres peuvent être analysés aux frais de l’exploitant par un laboratoire agrée.

 5.1.2 Aire d’attente

Une aire d’attente permettant le stationnement de deux camions est aménagée pour permettre de procéder aux
différents contrôles des déchets avant admission sur le centre de traitement et de stockage.

 5.1.3 Procédure d'acceptation préalable d'un déchet et vérification à l'arrivée

La  procédure  d'acceptation  en  installation  de  stockage  de  déchets  dangereux  comprend  trois  niveaux  de
vérification : la caractérisation de base, la vérification de la conformité, la vérification sur place.

Le producteur, ou détenteur, du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base définie au
point 1.1 de l'annexe VI (Critère d’admission en installation de stockage de déchets dangereux).

Le producteur, ou détenteur, du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation
de base, faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au
minimum une fois par an. Elle est définie au point 1.2 de l'annexe VI.

Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur,
ou détenteur, d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation
de base et, si celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de validité d'un
tel certificat est d'un an au maximum.

 5.1.4 Critère d’admission des déchets dangereux

Les déchets pourront être admis s'ils respectent les seuils suivants :

Sur déchets bruts

Fraction soluble < 10 % en masse de déchets secs

Siccité > 30 % en masse de déchets secs

Sur éluat (analyses de lixiviation)

pH Compris entre 4 et 13

Carbone Organique Total (COT) < 1000 mg/kg MS

Chrome (Cr) < 70 mg/kg MS

Plomb (Pb) < 50 mg/kg MS

Zinc (Zn) < 200 mg/kg MS
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Cadmium (Cd) < 5 mg/kg MS

Nickel (Ni) < 40 mg/kg MS

Arsenic (As) < 25 mg/kg MS

Mercure (Hg) < 2 mg/kg MS

Baryum (Ba) < 300 mg/kg MS

Cuivre (Cu) < 100 mg/kg MS

Molybdène (Mo) < 30 mg/kg MS

Antimoine (Sb) < 5 mg/kg MS

Sélénium (Se) < 7 mg/kg MS

Fluorures < 500 mg/kg MS

Outre les valeurs limites de lixiviation, les déchets admis en installation de stockage de déchets dangereux doivent,
après une éventuelle stabilisation, avoir une valeur en carbone organique total inférieure ou égale à 6 % en masse
de déchet sec. Si cette valeur est dépassée, une valeur plus élevée peut être admise à la condition que la valeur
limite de 1 000 mg/kg soit respectée pour le COT sur le lixiviat sur la base d'un pH 7 ou au pH du déchet.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères
d’admission.

 5.1.5 Contrôle à l’arrivée des déchets sur le site

Toute arrivée de déchets sur le site fait l’objet des vérifications figurant dans l’annexe VI du présent arrêté. Le
mode de livraison des déchets doit être adapté à l'exercice systématique de ces vérifications. Lorsque les déchets
sont livrés conditionnés, une vérification de tout chargement individualisé arrivant sur le site est impérative.

En cas de non-présentation de l'exemplaire original d'un des documents de suivi ou de non-conformité du déchet
reçu avec le déchet annoncé, le chargement est refusé.

L’exploitant adresse dans les meilleurs délais et au plus tard 12 heures après le refus, une copie de la notification
motivée du refus de chargement au Préfet et à l’inspection des installations classées.

Lorsque  le  déchet  est  définitivement  accepté  sur  le  site  de  stockage,  un  accusé  de  réception  est  délivré  au
producteur ou détenteur du déchet.

 5.1.6 Registre  d’admission des déchets

L’exploitant tient à jour en permanence et à la disposition de l’inspection des installations classées un registre des
admissions comportant les informations suivantes :

 la date et l’heure de réception du déchet ;
 la désignation des déchets et leur code au regard de la nomenclature définie à l’annexe II de l’article R.

541-8 du code de l’environnement ;
 la quantité du déchet ;
 le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
 le lieu de provenance et l’identité du producteur du déchet (nom, adresse, numéro SIRET) ;
 le cas échéant, le nom et l'adresse des installations où les déchets ont été préalablement triés, entreposés,

regroupés ou traités depuis leur production ;
 les  informations  relatives  au(x)  transporteur(s)  du  déchet  (identité,  numéro  de  récepissé  mentionné  à

l’article R. 541-53 du code de l’environnement, numéro d’immatriculation du véhicule transportant les
déchets) ;

 la  désignation  du  code  de  traitement  qui  va  être  opéré  selon  les  annexes  I  et  II  de  la  directive
n°2008/98/CE  du  Parlement  européen  et  du  conseil  du  19  novembre  2008  relative  aux  déchets  et
abrogeant certaines directives ;

 le cas échéant les résultats des éventuels contrôles d’admission ;
 le cas échéant, les observations émises par l’exploitant au moment de la réception.

31

Préfecture Aveyron - 12-2019-10-21-006 - relatif à l’exploitation d’une installation de stockage de déchets dangereux située au lieu-dit « Montplaisir » sur la
commune de Viviez (12110) et exploitée par la société Séche Eco-Services 76



Les documents (registres et justificatifs) sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et
conservés pendant une durée de 5 ans.

 5.1.7 Registre des refus

L’exploitant consigne sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des
déchets non admis dans l'installation de stockage et les raisons du refus.

 5.1.8 Dossier déchets

L’exploitant tient, pour chaque déchet autorisé, un dossier où sont archivés :
• la fiche d’identification initiale ainsi que toutes les analyses et contrôles effectués avant la délivrance du

certificat d’acceptation préalable,
• le résultat des contrôles visés à l’article 5.1.3.,
• les observations faites sur les déchets et les incidents ou accidents auxquels ils pourraient avoir donné lieu.

 5.1.9 Contrôles inopinés

Une convention est établie entre l'exploitant et un organisme indépendant afin que ce dernier effectue de manière
inopinée, et sur demande de l'inspection des installations classées, des analyses sur des échantillons représentatifs
prélevés sur des déchets réceptionnés.
Les  modalités  techniques  des  interventions  (types  d'analyses  selon  la  nature  du déchet)  et  le  nombre  de ces
interventions, sont précisées dans cette convention.
En cas de modification, cette convention est soumise pour approbation à l’inspection des installations classées.

 5.2 DÉCHETS PRODUITS

 5.2.1  Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement :

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que de
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation.

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l'ordre :
a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) L'élimination.

3°  D'assurer  que  la  gestion  des  déchets  se  fait  sans  mettre  en  danger  la  santé  humaine  et  sans  nuire  à
l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer de
nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier  ;

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité ;

5° De contribuer à la transition vers une économie circulaire ;

6° D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

 5.2.2  Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.

Les  déchets  doivent  être  classés  selon  la  liste  unique  de  déchets  prévue  à  l'article  R.  541-7  du  code  de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement. Elles
doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou  exploitants  d’installations  de  traitement).  Dans
l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par
des PCB.
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Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles  R. 543-128-1
à R. 543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code
de  l’environnement ;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés  (collecteurs  ou  exploitants  d’installations  de
traitement).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R. 543-
171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-200 du code de
l’environnement.

Les  transformateurs  contenant  des  PCB  sont  éliminés,  ou  décontaminés,  par  des  entreprises  agréées,
conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux articles
R. 541-225 à R. 541-227 du code de l’environnement.

 5.2.3  Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes
et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et  aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un an, et
celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.

 5.2.4  Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.  511-1 et
L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement autorisées ou déclarées
à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

 5.2.5  Déchets traités à l’intérieur de l’établissement

A  l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  tout  traitement  de  déchets  dans  l’enceinte  de
l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non
dangereux et  le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits  qui  ne sont pas des
déchets sont interdits.

33

Préfecture Aveyron - 12-2019-10-21-006 - relatif à l’exploitation d’une installation de stockage de déchets dangereux située au lieu-dit « Montplaisir » sur la
commune de Viviez (12110) et exploitée par la société Séche Eco-Services 78



 5.2.6  Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des
informations  du  registre  est  fixé  en  référence  à  l’arrêté  du  29  février  2012  fixant  le  contenu  des  registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à
R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et au courtage
de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection
des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement (CE) n°
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L’ensemble  des  documents  démontrant  l’accomplissement  des  formalités  du  présent  article  est  tenu  à  la
disposition de l’inspection des installations classées.

 5.2.7  Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes :

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets
Déchets non dangereux 13.01.04 à 13.01.13 Liquides hydrauliques

17.02.03 Chutes du dispositif d’étanchéité
16.01.03 Pneumatiques usagés
20.02.01 Déchets verts
16.01.22 Batteries
20.01.01
20.01.39
20.03.01

Papier / carton/ plastique
Ordures ménagères

20.01.39 Plastiques
Déchets dangereux 16.01.07* Filtres souillés

19.02.11* Boues de curage des bassins

 5.2.8  Autosurveillance des déchets

 5.2.8.1  Autosurveillance des déchets

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle
des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de
l'expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour
chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes :

• la date de l'expédition du déchet ;
• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'article R. 541-8 du

code de l'environnement) ;
• la quantité du déchet sortant ;
• le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;
• le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de

récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ;
• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen

et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets  ;
• le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les

annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008
relative aux déchets et abrogeant certaines directives;
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• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L.
541-1 du code de l'environnement.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans
et tenu à la disposition des autorités compétentes.

 5.2.8.2  Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non
dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets.

 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

Sans objet

 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS
ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

 7.1.1  Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques  annexées  à  la  circulaire  du  23  juillet  1986  relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

 7.1.2  Véhicules et engins

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à  l’intérieur  de
l’établissement,  et  susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont  conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à
l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié,  mis sur le marché après le 4 mai 2002,
soumis aux dispositions dudit arrêté.

 7.1.3  Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

 7.2.1  Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.
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Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée

(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan en annexe VII du présent arrêté.

 7.2.2  Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

 7.2.3  Tonalité marquée

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est  à tonalité marquée au sens de l’arrêté ministériel du 23
janvier  1997,  de  manière  établie  ou  cyclique,  sa  durée  d’apparition  ne  peut  excéder  30 %  de  la  durée  de
fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne et nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

 7.2.4  Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la reprise de l’exploitation
de l’installation de stockage.  Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23
janvier  1997.  Ces  mesures  sont  effectuées  par  un  organisme  qualifié  dans  des  conditions  représentatives  du
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

Les  résultats  des  mesures  réalisées  sont  transmis  au  préfet  dans  le  mois  qui  suit  leur  réception  avec  les
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

 7.3 VIBRATIONS

 7.3.1  Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires  émis  seront  déterminés  suivant  les  spécifications  des  règles  techniques  annexées  à  la  circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet  1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées.
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 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L’exploitant  prend toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents  susceptibles  de
concerner  les installations  et  pour en limiter  les conséquences.  Il  organise sous sa  responsabilité les mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les
situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
Il  met  en place le dispositif  nécessaire pour en obtenir  l’application et le maintien ainsi  que pour détecter  et
corriger les écarts éventuels.

 8.2 GÉNÉRALITÉS

 8.2.1  Localisation des risques

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques
ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères
nocives  ou  explosibles  pouvant  survenir  soit  de  façon  permanente  ou  semi-permanente  dans  le  cadre  du
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées
à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être
incluses dans les plans de secours s’ils existent.

 8.2.2  Identification et localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  et  mélanges  susceptibles  d’être  présents  dans  l’établissement
(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour dans un registre auquel est annexé un plan général
des stockages. Ce registre est tenu à disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie
et de secours.

L’exploitant  veille  notamment  à  disposer  sur  le  site,  et  à  tenir  à  disposition  de  l’inspection  des  installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances, mélanges et des produits, et en
particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques
concernés présents sur le site ; et le cas échéant, le ou les scénarios d’expositions de la FDS-étendue correspondant
à l’utilisation de la substance sur le site.

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans un registre, auquel est
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

 8.2.3  Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel  de nettoyage est  adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

 8.2.4  Étude de dangers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L’exploitant  met  en  œuvre  l’ensemble  des  mesures  d’organisation  et  de  formation  ainsi  que  les  procédures
mentionnées dans l’étude de dangers.
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 8.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

 8.3.1  Comportement au feu

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et
s'opposer à la propagation d'un incendie.

 8.3.2  Intervention des services de secours

 8.3.2.1  Accessibilité

L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment  l’intervention  des
services d’incendie et de secours.
L’accès principal se fait  à l’Est par la ZA du Bourg et les accès secondaires se font au Nord par l’usine VM
Building et au sud à partir de la rue de Cérons. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

 8.3.2.2  Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation.
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes :

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres,
- hauteur disponible 3,5 mètres,
- pente inférieure à 15 %,
- rayon de braquage intérieur : 11 mètres,
- force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l’essieu avant et

90 kilonewtons sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 mètres).

En  cas  d’impossibilité  de  mise  en  place  d’une  voie  « engin »  permettant  la  circulation  sur  l’intégralité  du
périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la
voie  en impasse sont  d’une largeur utile  minimale  de 7 mètres et  une aire  de retournement de 20 mètres de
diamètre est prévue à son extrémité.

 8.3.2.3  Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires
dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin,
- longueur minimale de 10 mètres,
- présentant  a  minima  les  mêmes  qualités  de  pente,  de  force  portante  et  de  hauteur  libre  que  la  voie

« engins ».

 8.3.2.4  Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins

A partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés
opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

 8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

 8.4.1  Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d'origine.
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Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une  vérification  de  l’ensemble  de  l’installation  électrique  est  effectuée  au  minimum une  fois  par  an  par  un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

 8.4.2 Risques naturels

Le stockage de déchets dangereux est dimensionné pour résister aux conséquences d’une pluie trentenaire.

 8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

 8.5.1 Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit  préciser  les vérifications à effectuer,  en particulier  pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

 8.5.2  Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

II.  La capacité  de rétention est  étanche aux produits  qu'elle pourrait  contenir  et  résiste  à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.
Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  routier  et  ferroviaire  sont  étanches  et  reliées  à  des  rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas
de recours  à  des  systèmes  de relevage  autonomes,  l’exploitant  est  en mesure  de justifier  à  tout  instant  d’un
entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces
équipements.
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En  cas  de  confinement  interne,  les  orifices  d’écoulement  sont  en  position  fermée  par  défaut.  En  cas  de
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs  sont munis d’un dispositif automatique
d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen
est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

 8.5.3 Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à
résister au moins à la poussée d’Archimède.
Les réservoirs de produits combustibles sont situés à plus de 10 mètres des limites de propriétés. 

 8.5.4 Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou  dangereux  pour
l'environnement,  n'est  autorisé  sous le  niveau du sol  que dans des  réservoirs  installés  en fosse  maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

 8.5.5 Stockage sur les lieux d’emploi

Les  matières  premières,  produits  intermédiaires  et  produits  finis  considérés  comme  des  substances  ou  des
mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant
leur fonctionnement normal.

 8.5.6 Transports - chargements - déchargements

Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  de  véhicules  citernes  sont  étanches  et  reliées  à  des  rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

 8.5.7 Élimination des substances ou mélanges dangereux

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans
des conditions conformes au présent arrêté.

 8.6 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

 8.6.1  Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.
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 8.6.2  Travaux

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable,  explosible  et  toxique sont  réalisés sur la base d'un dossier  préétabli  définissant  notamment leur
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les  travaux  conduisant  à  une  augmentation  des  risques  (emploi  d’une  flamme ou  d’une  source  chaude  par
exemple) ne peuvent  être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis
et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une  entreprise  extérieure,  le  « permis  d’intervention »  et  éventuellement  le  « permis  de  feu »  et  la  consigne
particulière  doivent  être  signés  par  l’exploitant  et  l’entreprise  extérieure  ou  les  personnes  qu’ils  auront
nommément désignées.

 8.6.2.1 Contenu du permis d’intervention, de feu

Le permis rappelle notamment :
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les  mesures  de  prévention  à  prendre,  notamment  les  vérifications  d'atmosphère,  les  risques

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les
lieux destinées à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

 8.6.3  Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne
sèche  par  exemple)  ainsi  que  des  éventuelles  installations  électriques  et  de  chauffage,  conformément  aux
référentiels en vigueur.
Les  vérifications  périodiques  de  ces  matériels  sont  enregistrées  sur  un  registre  sur  lequel  sont  également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

 8.6.4  Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou  

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les  

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour  

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
-  les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des  substances  

dangereuses,  
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc.,
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
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 8.6.5 Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant  des  risques  d'incendie  ou  d'explosion  sauf  pour  les  interventions  ayant  fait  l'objet  d'un  permis
d’intervention spécifique.

 8.6.6 Entretien des abords

L’exploitant effectue un débroussaillage régulier :
- des abords de son site sur une profondeur de 50 mètres,
- des bordures des voies de circulation sur une largeur de 2 mètres.

 8.6.7 Formation du personnel

Outre  l'aptitude au  poste  occupé,  les  différents  opérateurs  et  intervenants  sur  le  site,  y  compris  le  personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment :

- toutes  les  informations  utiles  sur  les  produits  manipulés,  les  réactions  chimiques  et  opérations  de
fabrication mises en œuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à
l'intervention sur celles-ci,
- une  sensibilisation  sur  le  comportement  humain  et  les  facteurs  susceptibles  d'altérer  les  capacités  de
réaction face au danger.

 8.7 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES
Sans objet

 8.8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS

 8.8.1 Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

 8.8.2 Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant  doit  pouvoir  justifier,  auprès  de  l'inspection  des  installations  classées,  de  l'exécution  de  ces
dispositions.  Les  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre  l’incendie  sont  vérifiés  périodiquement  selon  les
référentiels en vigueur.  L’exploitant doit fixer  les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les
conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à
la disposition des services  de la  protection civile,  d'incendie et  de secours  et  de  l'inspection des installations
classées.

 8.8.3 Moyens d’intervention

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après :

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement
et de déchargement des produits et déchets ;

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être
inférieure à 100 litres et des pelles.
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Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toute circonstance, et en nombre
suffisant.

Afin de permettre la mise en aspiration des engins-pompes du SDIS une plateforme d’aspiration est mise en place
à proximité du bassin de stockage des eaux pluviales permettant de délivrer 880m  3 minimum. Cette plateforme
présente une résistance au sol suffisante pour supporter un véhicule de 130 kilonewton et a une superficie de 32
m²,  desservie par  une voie  carrosable  d’une largeur  de 3 mètre  stationnement  exclu.  La hauteur  géométrique
d’aspiration est limitée à 6 mètres.

 8.8.4 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté
sont  établies,  intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison
des  caractéristiques  qualitatives  et  quantitatives  des  matières  mises  en  œuvre,  stockées,  utilisées  ou
produites,  sont  susceptibles  d'être  à l'origine d'un sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences  directes  ou
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  canalisation  contenant  des  substances

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc.,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur

 9  CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A
L’INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS DANGEREUX

 9.1 CONCEPTION – AMÉNAGEMENT – EXPLOITATION

 9.1.1 Barrière de sécurité passive

Le niveau de sécurité passive est reconstitué par le terrain naturel remanié composé :
- des formations naturelles existantes de perméabilité de l’ordre de 5.10-7 m/s,
- d’un dispositif de drainage des eaux souterraines d’une épaisseur de 0,3 m minimale composé de matériaux de
nature non évolutive préalablement lavés de perméabilité ≥10-4 m/s et de granulométrie comprise entre 20 et 40
mm,
- d’une couche filtrante constituée par un géotextile antipoinçonnement,
- d’1,2 m de matériaux argileux reconstitués d’une perméabilité < 10-9 m/s. Ces matériaux proviennent soit du tri
du cirque de Montplaisir, soit de matériaux d’apport extérieur équivalents,
- un géosynthétique bentonitique (GSB) de perméabilité ≤10-11 m/s aiguilleté de masse spécifique minimale de 5
kg/m2 à 0 % de teneur en eau et de bentonite sodique naturelle avec 80% de Smectite.

L’épaisseur de 1,2 mètre de matériaux argileux reconstitués doit être effective sur la totalité de l’encaissement
après la prise en compte de tous les travaux d’aménagement ainsi que jusqu’au moins 2 mètres au-dessus du point
le plus haut du fond de forme soit 255,2 NGF pour les casiers A et B et 264 NGF pour les casiers C à F. La totalité
de la paroi interne de la digue d’ancrage doit être équipée de cette barrière passive renconstituée.
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La barrière passive des flancs est constituée des mêmes éléments. Au delà des 2 m évoqués ci-dessus, seuls le
dispositif de drainage des eaux souterraines latérales, le géotextile antipoinçonnement et le GSB seront mis en
œuvre.

Les zones du fond de forme et les flancs à reconstituer sont mentionnés sur le plan joint en annexe IX du présent
arrêté.

 9.1.2 Digue d’ancrage – pentes des talus et des digues - géomembranes

Une digue d’ancrage est terrassée dans des schistes naturels de perméabilité voisine de 5.10 -7 m/s.
Cette digue est ancrée dans le substratum sain à une profondeur minimale de 12 m.
L’ancrage est constitué de matériaux frottants préalablement criblés ayant une perméabilité supérieure à 10 -4 m/s
(de granulométrie 20/500 mm).
Le fond de bêche sur une épaisseur d’1 m doit être drainé avec des matériaux ayant une perméabilité supérieure à
10-4 m/s préalablement lavés. Le drainage doit être protégé par un géotextile pour éviter le colmatage.
Les eaux collectées sur l’ensemble de la digue d’ancrage sont dirigées et traitées sur le bassin de lixiviats.
Le parement côté vallée de la digue d’ancrage sera recouvert d’une épaisseur de 20 centimètres de terre arable
tenue par un système d’accroche terre qui assure un rôle de drain ayant pour objectif de limiter l’infiltration des
eaux météoriques dans la digue.
Les  pentes  maximales  de la  digue  d’ancrage  sont  fixées  comme suit :  2/1  (horizontal/vertical)  pour  la  pente
extérieure et de 1/1 (horizontal/vertical) pour la pente intérieure.
La pente des talus est de 3/2 (horizontal/vertical), celle des digues intermédiaires de 1/1 (horizontal/vertical).
Les pentes maximales d’une géomembrane sur talus ou sur les digues intermédiaires ne doivent pas dépasser 2/1
(horizontal/vertical). Dans le cas de pentes plus fortes, ne dépassant toutefois pas 1/1 (horizontal/vertical), des
dispositifs intermédiaires d’ancrage de la géomembrane doivent être installés par paliers de 10 m maximum sur la
hauteur.
Afin de faciliter le drainage des lixiviats,  une géomembrane manufacturée, chimiquement compatible avec les
déchets stockés et mécaniquement acceptable au regard des caractéristiques géotechniques du projet, est installée
sur la risberme supérieure de la digue d’ancrage, sur le fond et les flancs de l’installation de stockage. Cette
géomembrane doit être immédiatement mise en place dès la fin de préparation du casier. Elle ne doit pas être
considérée comme un élément intervenant dans la stabilisation des pentes naturelles ou artificielles sur lesquelles
elle est mise en place.
Dans tous les cas, le calcul de la stabilité des pentes est obligatoire et soumis à validation par l’assistant à maîtrise
d’ouvrage.
Les flancs des casiers sont composés de cinq paliers de 10 mètres de hauteur avec des risbermes de 4 mètres de
large.
L’étanchéité active des flancs de casiers sera en premier lieu mise en place sur les 2 premiers redans (20 m de
hauteur) puis mise en œuvre par hauteur de 10 m à l’avancement du remplissage du stockage. Le palier n+2 sera
membrané dès que le stockage atteindra la côte n+1.

 9.1.3 Barrière active  et réseaux de drainage

Le réseau de drainage de fond doit être conçu dans le but de permettre sa vidéo-inspection et son entretien.
Le réseau de drainage de fond comprend un ou plusieurs drains par casier.
Le système drainant de fond est conçu de façon à ce que la charge hydraulique s’exerçant sur la géomembrane ne
puisse dépasser une hauteur de 30 centimètres.

La barrière active de ce stockage comprend un réseau primaire, un réseau secondaire et un réseau tertiaire.
Elle se compose, à partir du fond de l’installation de stockage, du bas vers le haut :

- un géocomposite de drainage relié à un réseau de drains « tertiaires » constitués de tubes perforés en 
PEHD de 20 centimètres de diamètre et de résistance adaptée à la surcharge d’exploitation afin de per-
mettre l’évacuation des éventuels écoulements présents sous la géomembrane secondaire,

- une géomembrane dite « secondaire » en PEHD de 2 mm d’épaisseur mise en place sur le géosynthétique 
bentonitique de la barrière de sécurité passive,

- un géocomposite de drainage relié à un réseau de drains dit « secondaires » constitués de tubes perforés en
PEHD de 20 centimètres de diamètre et de résistance adaptée à la surcharge d’exploitation et permettant 
de détecter l’apparition d’éventuelles fuites d’eaux internes à l’installation de stockage et de les collecter,

- une géomembrane dite « primaire » en PEHD de 2 mm d’épaisseur,
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- un géotextile anti-poinçonnant de résistance minimale calculée de 3,75 kN/m² permettant d’éviter son 
poinçonnement dû à la hauteur totale du stockage (54m). Ce géotextile doit correspondre à un matériau 
non tissé aiguilleté de filaments continus de type BIDIM P80 ou équivalent,

- un réseau de drains dits « primaires » installés en fond de casier constitués de tubes perforés en PEHD de 
20 centimètres de diamètre et de résistance adaptée à la surcharge d’exploitation afin de permettre l’éva-
cuation des lixiviats vers un collecteur principal, leur entretien et leur vidéo-inspection,

- d’une couche drainante composée de matériaux roulés d’une granulométrie de 10 à 20 mm de nature non 
évolutive dans les conditions d’emploi et d’un perméabilité supérieure à 1.10-4 m/s, préalablement lavés, 
d’une épaisseur minimale de 50 cm mesurée par rapport à la perpendiculaire de la pente, 

- d’une couche filtrante constituée par un géotextile anticontaminant ».

La pente du fond du stockage sera au minimum de 1,5 %.

Une protection particulière (par exemple géotextile antipoinçonnement) est intégrée entre la géomembrane et les
éléments du système drainant. La stabilité à long terme de l’ensemble mis en place doit être assurée.

Les flancs de l’installation de stockage doivent également être équipés d’un dispositif drainant adapté facilitant le
cheminement des lixiviats vers le drainage de fond.
Des structures drainantes intermédiaires sont installées au sein de la masse des déchets pour diriger tout lixiviat
vers le fond du site. 
Les drains débouchent dans 2 chambres de visite de 1,5 m x 2,5 m chacune, situées au pied de la digue d’ancrage.
Ces  chambres,  destinées  à  la  surveillance  et  à  l’entretien  du  système de  drainage  doivent  être  accessibles  à
l’homme, dans le respect de la réglementation du travail, ou à tout outil approprié. D’autres chambres de visite
peuvent être implantées sur le réseau de drains. 

 9.1.4 Contrôles qualité

Des mesures et  vérifications à l’aide de planches d’essais sont effectuées afin de vérifier  que les objectifs  de
perméabilité précités sont atteints pour la reconstitution de la barrière passive sur le fond et les flancs du stockage.
Une étude géotechnique confirme la stabilité de l’ensemble.
Cette étude doit montrer que la barrière reconstituée répond aux exigences de perméabilité et d’épaisseur dont
l’effet  combiné,  en  termes  de  protection  du  sol,  des  eaux souterraines  et  des  eaux de  surface,  est  au moins
équivalent à celui fixé à l’article 13 de l’arrêté ministériel du 30 décembre 2002.
Les travaux de reconstitution de la barrière passive, de création de la digue d’ancrage, des talus et des digues
intermédiaires font l’objet d’un plan d’assurance qualité. Des contrôles externes sont réalisés par des organismes
indépendants afin de vérifier le respect des objectifs fixés ci-avant. Des compte-rendus écrits valident l’atteinte de
ces objectifs.
La détermination du coefficient de perméabilité s’effectue selon des méthodes normalisées.
Des vérifications de la qualité des géomembranes et de la bonne réalisation de leur pose sont réalisées par un
bureau de contrôle ou une société de vérification.
La mise en place du réseau de drainage et des chambres de visite doit faire l’objet d’études géotechniques afin de
s’assurer de leur stabilité et de leur sécurité. Ces installations et leur dimensionnement doivent faire l’objet d’un
contrôle qualité et de conformité à l’arrêté préfectoral d’autorisation, par un bureau de contrôle ou une société de
vérification. Des compte-rendus écrits valident l’atteinte de ces objectifs.

 9.1.5 Exploitation du stockage

 9.1.5.1 Conduite du stockage

L’exploitation du stockage s’effectue selon les règles suivantes :
- minimiser les surfaces d’exploitation offertes à la pluie afin de diminuer l’infiltration de l’eau de pluie au

sein de la masse des déchets,
- collecter les lixiviats dès le début de l’exploitation, les stocker et les traiter,
- assurer une mise en place des déchets permettant une stabilité chimique et mécanique d’ensemble dès le

début de l’exploitation,
- disposer les déchets de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et,

en particulier, à éviter les glissements.
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La surface maximum en exploitation et donc non couverte est limitée à 7000m². 
L’utilisation de la nappe souterraine au droit  de l’unité de traitement et du stockage de déchets dangereux est
interdite quel que soit son usage.

Un plan de phasage et de drainage de l’exploitation sera fournie à l’inspection des installations classées avant la
mise en exploitation du stockage et mis à jour annuellement.

Toute modification des conditions d’entreposage doit être portée à la connaissance de l’inspection des installations
classées et des membres de la commission suivi de site. 

Les déchets sont stockés par groupes de compatibilité dans des casiers différenciés. Ces groupes de compatibilité
sont constitués sous la responsabilité de l’exploitant de l’installation de stockage.

La zone de stockage est découpée en six casiers hydrauliquement indépendants conformément au plan joint en
annexe VIII  au présent arrêté. Deux casiers au plus peuvent être exploités simultanément. Chaque casier a une
superficie en fond de forme de l’ordre de :

Casier Cote NGF du fond de
forme (au dessus drainant)

Superficie en fond de forme
en m² (sur drainant hors digue)

A 255 2 557

B 255 3 360
C 261,5 1 460
D 261,5 1 035
E 262 1 618
F 262 552
Total 10 582

Chaque casier est ceinturé par des digues intermédiaires assurant une stabilité géotechnique du casier. Ces digues
réalisées en matériaux argileux reconstitués d’une perméabilité minimale de 10 -9 m/s ont une hauteur minimale de
2 m. Chaque casier  est  drainé indépendamment  avec des  pentes en fond permettant  l’alimentation des drains
périphériques. Ces drains fendus sont raccordés à des tuyaux pleins PEHD au passage des autres casiers et sont
reliés gravitairement aux chambres de contrôle. En aucun cas l’évolution de ces digues ne doit se traduire par des
tassements différentiels mettant en péril la couverture finale du site.
Chaque casier  est  repéré  en trois  dimensions (coordonnées  x,  y,  z)  sur  le plan d’exploitation du site  afin  de
connaître exactement l’emplacement des déchets stockés.

La couverture finale décrite à l’article 9.2.1 sera montée progressivement tous les 10 mètres de hauteur sur les
parements du stockage, après remplissage complet de la tranche considérée.

La cote maximale autorisée pour le dépôt de déchets dangereux est fixée à 315 m NGF soit un maximum de 54 m
de déchets dangereux.

 9.1.5.2 Contrôle de la stabilité

Le site fait l’objet d’un suivi géotechnique trimestriel pour :
- évaluer l’efficacité des systèmes de drainage,
- suivre la stabilité de l’ouvrage.

Le site est instrumenté avec :
- des inclinomètres,
- des cellules de pression interstitielle,
- des tassomètres,
- des plots topographiques .

La validation du dispositif  d’instrumentation est  réalisée au démarrage puis confirmée périodiquement par un
bureau de contrôle ou une société de vérification.
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Les résultats des contrôles trimestriels font l’objet d’une synthèse annuelle qui contient une interprétation des
résultats conclusive portant sur les deux objectifs visés ci-dessus et qui fait partie du rapport annuel mentionné  à
l’article 2.9.2.

 9.1.5.3 Traçabilité

L’exploitant doit mettre en place un système de gestion technique transparent lui permettant de décrire, pour tout
chargement de déchets entrants dans le stockage :

- sa date et heure d’entrée,
- son origine,
- sa masse et son volume,
- ses caractéristiques physico-chimiques,
- son mode de traitement sur le site,
- son lieu précis de stockage.

 9.1.5.4 Plan d’exploitation du stockage

L’exploitant  tient  à jour un plan et  des coupes de l’installation de stockage qui  sont  envoyés annuellement à
l’inspection des installations classées. Ils font apparaître :
            - les rampes d’accès,
            - l’emplacement des casiers du stockage,
            - les niveaux topographiques des terrains,
            - le schéma de collecte des différentes eaux,
            - les déchets entreposés casier par casier, couche par couche (provenance, nature, volume, tonnage),
            - les zones aménagées.

 9.1.5.5 Réversibilité du stockage

En cas de défaillance des dispositifs de stockage ou en cas d’inefficacité dans le temps du procédé de stabilisation,
l’exploitant doit assurer la reprise des déchets si aucune autre technique ne peut être mise en œuvre.

 9.2 FIN D’EXPLOITATION

 9.2.1 Réaménagement de l’installation de stockage

Le réaménagement du stockage de déchets dangereux a pour objectif :
• d’assurer l’isolement du site vis-à-vis des eaux de pluie ;
• d’intégrer le site dans son environnement ;
• de garantir un devenir à long terme compatible avec la présence de déchets ;
• de faciliter le suivi des éventuels rejets dans l’environnement.

La  couverture  finale  sera  réalisée  à  l’avancement  du  chantier  par  hauteur  de  10  m  atteinte  pour  empêcher
l’infiltration d’eau de pluie ou de ruissellement vers l’intérieur de l’installation de stockage. L’ultime couverture
doit être mise en place dans les 3 mois après l’introduction des derniers déchets.
La couverture présente une pente d’au moins 5 % et doit être conçue de manière à prévenir les risques d’érosion et
à favoriser l’évacuation de toutes les eaux de ruissellement vers le fossé extérieur de collecte mentionné à l’article
4.3.2.2 du présent arrêté.

La couverture est constituée d’une structure multicouches et comprend au minimum (du haut vers le bas) :
 une couche de matériaux à végétaliser d’une épaisseur supérieure ou égale à 50 centimètres,

 un  géosynthétique  de  renforcement  servant  d’accroche  de  la  terre  et  pouvant  reprendre  les
sollicitations mécaniques là où la pente est plus forte,

 une couche de drainage et de protection d’une épaisseur minimale de 0,5 m et d’un coefficient de
perméabilité  supérieur  à  1.10-4 mètre  par  seconde  capable  de  drainer  les  eaux  météoriques  ayant
traversé  la  couche  de  matériaux  à  végétaliser  composée  soit  de  matériaux  naturels,  soit  d’un
géocomposite de drainage et équipée de minidrains collecteurs,

 une géomembrane en PEHD d’une épaisseur minimale de 2 mm,

 un géofilm bentonitique constitué d’un géosynthétique bentonitique GSB de perméabilité < 10 -11 m/s
aiguilleté associé à un film polyéthylène d’une épaisseur minimale de 0,2 mm.
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Les drains de la couverture finale sont reliés au fossé extérieur de collecte mentionné au à l’article 4.3.2.2 du
présent arrêté.

La couverture végétale est régulièrement entretenue. La liste des plantations et ensemencements liés à la remise en
état devra être transmise au service chargé de l’écologie pour validation. L’utilisation de Robinia pseudacacia et
de Populus nigra italica est à proscrire.

Au plus tard six mois après la mise en place de la couverture finale d’un casier, l’exploitant confirme l’exécution
des  travaux  et  transmet  au  Préfet  un  mémoire  descriptif  des  travaux  réalisés  et  le  plan  topographique  de
l’installation comportant :

- l’ensemble des aménagements du site (clôture,  végétation, fossés de collecte des différentes eaux,
limite de couverture, bassins de stockage, etc.),

- la  position  exacte  des  dispositifs  de  contrôle  y  compris  ceux  dont  la  tête  est  dissimulée  par  la
couverture (puits de contrôle, buses diverses, etc.),

- la projection horizontale des réseaux de drainage,

- les courbes topographiques d’équidistance 1 mètre.

Le réaménagement respecte le plan prévisionnel joint en annexe X.

 9.2.2 Suivi long terme

Le suivi long terme est prévu pour une durée d’au moins 30 ans après le dernier apport de déchets. Le programme
de suivi défini au présent article est mis en place durant toute la durée du suivi long terme.

 9.2.2.1 Période de post-exploitation

I - Suivi de la stabilité du massif
Le programme de suivi de la stabilité du massif de déchet comprend :

- 1 contrôle semestriel des inclinomètres, tassomètres, de la pression interstitielle et des plots 
topographiques,
- 1 rapport annuel de synthèse avec interprétation des résultats ,
- 1 inspection visuelle mensuelle du site pour contrôler l’apparition d’éventuels signes 
d’instabilité.

II - Entretien et contrôle du fonctionnement du site
L’exploitant réalise les opérations d’entretiens suivantes :

- entretien des fossés : a minima tous les deux ans,
- entretien de la couverture végétale et débroussaillage des abords : 1 fois par an,
- entretien de la clôture et des portails : a minima une fois tous les 5 ans,
- vidange et nettoyage des bassins du site : 1 fois tous les 5 ans.

L’exploitant  procède  à  une  inspection mensuelle du site  pour  contrôler  le  fonctionnement  de  l’ensemble  des
équipements du site :

- le fonctionnement des pompes et le bon écoulement des lixiviats,
- le fonctionnement de l’équipement de traitement des lixiviats le cas échéant,
- le niveau de lixiviat dans le bassin de collecte,
- le niveau d’eau dans les bassins d’eaux pluviales et souterraines,
- le bon écoulement des eaux pluviales au niveau des émissaires de rejet.

III – Surveillance des rejets
L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets qui comprend :

- le contrôle semestriel du volume de lixiviat produit et de la composition de ces lixiviats sur les 
paramètres fixés à l’article 4.4.2.1,
- le contrôle semestriel de la qualité des eaux au point de rejet n°2 portant a minima sur les 
paramètres fixés à l’article 4.4.2.1,
- le contrôle semestriel des eaux souterraines portant sur les paramètres définis à l’article 4.6.3.
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IV – Bilans intermédiaires
Cinq ans après le démarrage du programme de suivi post exploitation, l'exploitant établit et transmet au préfet un
rapport de synthèse des mesures réalisées dans le cadre du programme de suivi post-exploitation accompagné de
ses commentaires. Sur cette base, l'exploitant peut proposer des travaux complémentaires de réaménagement du
site et un aménagement du programme de suivi.
Le cas échéant, le préfet notifie à l'exploitant son accord pour l'exécution des travaux. Sur la base du rapport de
synthèse et  de l'éventuelle proposition de travaux complémentaires, le préfet peut  définir  une modification du
programme de suivi post-exploitation par arrêté complémentaire.

Dix ans après le début de la période de post-exploitation, l'exploitant établit et transmet au préfet un rapport de
synthèse  des  mesures  réalisées  dans  le  cadre  du  programme  de  suivi  post-exploitation,  accompagné  de  ses
commentaires.

Vingt ans après le début de la période de post-exploitation, l'exploitant établit et transmet au préfet un rapport de
synthèse  des  mesures  réalisées  dans  le  cadre  du  programme  de  suivi  post-exploitation,  accompagné  de  ses
commentaires.

V – Fin de la période post exploitation
Sur la base du rapport mentionné à l'alinéa précédent, l'exploitant peut proposer au préfet de mettre fin à la période
de post-exploitation ou de la prolonger. En cas de prolongement, il peut proposer des modifications à apporter aux
équipements de gestion des effluents encore en place.
Pour demander la fin de la période de post-exploitation, l'exploitant transmet au préfet un rapport qui :

- démontre le bon état du réaménagement final,
- démontre l'absence d'impact sur l'air et sur les eaux souterraines et superficielles,
-  fait  un  état  des  lieux  des  équipements  existants,  des  équipements  qu'il  souhaite  démanteler  et  des

dispositifs de gestion passive des effluents mis en place.

Le préfet valide la fin de la période de post-exploitation, sur la base du rapport transmis, par un arrêté préfectoral
de fin de post-exploitation pris dans les formes prévues à l’article R. 512-33 du code de l’environnement qui :

- prescrit les mesures de surveillance des milieux prévues à ci-dessous ;
- lève l'obligation de la bande d'isolement ;
-  autorise  l'affectation  de  la  zone  réaménagée  aux  usages  compatibles  avec  son  réaménagement,  sous

condition de mise en place de servitudes d'utilité publique définissant les restrictions d'usage du sol.

Si le rapport fourni par l'exploitant ne permet pas de valider la fin de la période de post-exploitation, la période de
post-exploitation est prolongée de cinq ans.

IV - Document de suivi du programme de suivi de site
Les résultats des mesures, contrôles ou les entretiens réalisés dans le cadre du programme de suivi sont tracés et
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées dans un document de suivi.

 9.2.2.2 Période de surveillance des milieux

La période de surveillance des milieux débute à la notification de l'arrêté préfectoral actant la fin de la période de
post-exploitation et précisant les mesures de suivi de ces milieux. Elle dure cinq années.

A l'issue  de  cette  période  quinquennale,  un  rapport  de  surveillance  est  transmis  au préfet  et  aux  maires  des
communes concernées. Si les données de surveillance des milieux ne montrent pas de dégradation des paramètres
contrôlés tant du point de vue de l'air que des eaux souterraines et, au vu des mesures de surveillance prescrites, en
cas d'absence d'évolution d'impact au vu des mesures de surveillance prescrites, sans discontinuité des paramètres
de suivi de ces milieux pendant cinq ans, le préfet prononce la levée de l'obligation des garanties financières et la
fin des mesures de surveillance des milieux par arrêté préfectoral pris dans les formes prévues à   l’article R. 512-
31 du code de l’environnement.

Si le rapport fourni par l'exploitant ne permet pas de valider la fin de la surveillance des milieux, la période de
surveillance des milieux est reconduite pour cinq ans.

Le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des
éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.
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 10 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION

 10.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse:

1° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent arrêté ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article  L.
181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

 10.2 PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la mairie de  Viviez et
peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Viviez du projet pendant une durée minimum d'un mois ;
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3°  L'arrêté  est  adressé  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres  autorités  locales  ayant  été  consultées  en
application de l'article R. 181-38, à savoir :  ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron pendant une durée minimale d'un mois.

 10.3 EXÉCUTION
La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur départemental des territoires de l’Aveyron, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur de l'Agence régionale de
santé et l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  dont  une copie  sera notifiée à la société Séché Eco Services et
adressée au Maire de Viviez.

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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ANNEXE I : PLAN CADASTRAL
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ANNEXE II : PLAN DES INSTALLATIONS
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ANNEXE III : PLAN DE GESTION DES EAUX
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ANNEXE IV : IMPLANTATION DES PIÉZOMÈTRES
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ANNEXE V : LOCALISATION DES POINTS DE SURVEILLANCE DES
EAUX DE SURFACE RM0 ET RM1
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ANNEXE VI : CRITÈRE D’ADMISSION EN INSTALLATION DE
STOCKAGE DE DÉCHETS DANGEREUX

1. Les trois niveaux de vérification

1.1. Caractérisation de base

La  caractérisation  de  base  est  la  première  étape  de  la  procédure  d'admission  ;  elle  consiste  à  caractériser
globalement  le  déchet  en  rassemblant  toutes  les  informations  destinées  à  montrer  qu'il  remplit  les  critères
correspondant à la mise en décharge pour déchets dangereux. La caractérisation de base est exigée pour chaque
type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets
devra faire l'objet d'une caractérisation de base.

a) Informations à fournir

• Source et origine du déchet.

• Informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières
premières et des produits).

• Données concernant  la  composition du déchet  et  son comportement  en matière  de lixiviation.  Le cas
échéant,  tous  les éléments cités au point  3 de la présente  annexe seront  en particulier  à  analyser.  La
capacité de neutralisation acide (CNA) sera à évaluer,  à l'exception du cas des déchets ayant  subi  un
traitement de stabilisation.

• Apparence des déchets (odeur, couleur, apparence physique).

• « Code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement »

• Précautions éventuelles à prendre au niveau de l'installation de stockage.

b) Essais à réaliser

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais en laboratoire requis et les relations entre la caractérisation
de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient cependant de réaliser le test de
potentiel polluant prévu au point 2 de la présente annexe. Les essais réalisés lors de la caractérisation de base
doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de la conformité ainsi qu'un test de lixiviation de courte
durée prévue au point 1.3 de la présente annexe et un essai permettant, si nécessaire, de connaître la radioactivité.
Lorsque le déchet est à stabiliser pour répondre aux seuils d'admission fixées au point 3 de la présente annexe, la
caractérisation de base est effectuée sur le déchet avant stabilisation mais le test de potentiel polluant prévu au
point 2 de la présente annexe est également réalisé sur le déchet stabilisé.

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés sous la responsabilité du producteur
du déchet  ou de l'exploitant  de l'installation de stockage de déchets sur son site ou,  à son initiative,  dans un
laboratoire compétent.

Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de l'inspection
des installations classées dans les cas suivants :

• toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont connues et dûment justifiées ;

• le déchet fait  partie d'un type de déchets pour lesquels la réalisation des essais présente d'importantes
difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne
dispose pas de procédure d'essai ni de critère d'admission.

Un déchet ne sera admissible que si les critères d'admission du point 3 de la présente annexe sont respectés à
l'issue de l'essai de potentiel polluant prévu au point 2 de la présente annexe.

Dans  le  cas  de  déchets  régulièrement  produits  dans  un  même processus  industriel,  la  caractérisation  de  base
apportera des indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Lorsque l'on se
rapproche des seuils d'admission définis au point 3 de la présente annexe, les résultats des mesures ne peuvent
montrer que de faibles variations.
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Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule caractérisation
de base peut  être  réalisée  si  elle  est  accompagnée d'une étude de variabilité  entre  les  différents  sites  sur  les
paramètres de la caractérisation de base montrant leur homogénéité.

Ces dispositions  relatives  aux déchets  régulièrement  produits  dans le  cadre  d'un même procédé  industriel  ne
s'appliquent pas aux déchets issus d'installation de regroupement ou de mélange de déchets.

c) Caractérisation de base et vérification de la conformité

Sur la base des résultats de la caractérisation de base, la fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les
paramètres critiques qui y seront recherchés sont déterminés. En tout état de cause, la vérification de la conformité
est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de base et à renouveler au moins une fois par an.

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du
déchet.  Une  telle  modification  peut  en  particulier  être  détectée  durant  la  vérification  de  la  conformité.  Le
producteur  des  déchets  informera  par  ailleurs  l'exploitant  de  l'installation  de  stockage  de  toute  modification
importante apportée au procédé industriel à l'origine du déchet.

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la
disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou
jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet.

1.2. Vérification de la conformité

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base et au vu des critères d'admission du
point  3  de la  présente  annexe,  une vérification de la  conformité  est  à  réaliser  au plus  tard un an après  et  à
renouveler  une  fois  par  an.  Dans  tous  les  cas,  l'exploitant  veillera  à  ce  que  la  portée  et  la  fréquence  de  la
vérification de la conformité soient conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. Si le déchet subit un
traitement de stabilisation, la vérification de la conformité s'effectue sur le déchet stabilisé.

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de
base et aux critères appropriés d'admission définis au point 3 de la présente annexe.

Les paramètres déterminés comme critiques lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet de
tests. La vérification doit montrer que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour les paramètres critiques.
Sous  réserve  de  l'accord  de l'inspection  des  installations  classées  et  pour  un  flux  de  déchets  précis,  certains
éléments repris au point 3 de la présente annexe et non déterminés comme critiques lors de la caractérisation de
base pourront ne pas être analysés dans la vérification de la conformité.

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de
base. Ces essais comprennent au moins un essai de lixiviation. A cet effet, on utilise les méthodes normalisées
précisées au point 2 de la présente annexe.

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés sous la responsabilité de l'exploitant de
l'installation de stockage de déchets sur le site de stockage ou sur le site de l'installation de traitement.

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base sont également exemptés des essais de
vérification de la conformité. Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité avec les
informations fournies lors de la caractérisation de base.

Lorsque le déchet est stabilisé dans une installation dédiée au site de stockage, les essais de lixiviation et analyses
sont effectuées sur le déchet stabilisé et renouvelés après chaque changement de formulation.

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation.

1.3. Vérification sur place

Chaque  chargement  de  déchets  fait  l'objet  d'une  inspection  visuelle  avant  ou  après  le  déchargement.  Les
documents requis doivent être vérifiés conformément à l'article 9 du présent arrêté.

Les éléments à recueillir lors de la vérification sur place sont les suivants :

1. Vérification, le cas échéant, des documents requis par « le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets » ;

2. Existence d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité ;

3. Présence et vérification du bordereau de suivi du déchet ;
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4. Examen visuel du chargement ;

5. Mesure de la température si nécessaire ;

6. Détection de la radioactivité si nécessaire ;

7. Prélèvement de deux échantillons dont un est analysé ;

8. Test de lixiviation de courte durée « à l'exception des installations de stockage temporaire de déchets de mercure
métallique ».

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la
fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures
de surveillances appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination.

Le test de lixiviation de courte durée est limité à une seule lixiviation d'une durée de dix minutes lorsque c'est la
norme X 30 402-2 qui est utilisée.

Sous  réserve  de  l'accord  de l'inspection  des  installations  classées  et  pour  un  flux  de  déchets  précis,  certains
éléments repris au point 3 de la présente annexe et non déterminés comme critiques lors de la caractérisation de
base pourront ne pas être analysés dans la vérification sur place.

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de stockage dont il est l'exploitant et
dans la mesure où il dispose d'une procédure interne d'optimisation de la qualité dans la gestion de ses déchets,
cette vérification peut s'effectuer au point de départ des déchets et les documents demandés aux points 1, 2 et 3 ci-
dessus peuvent ne pas être exigés.

Les échantillons sont conservés dans un local spécifique pendant une durée de deux mois et sont tenus pendant
cette période à la disposition de l'inspection des installations classées.

2. Test de potentiel polluant

2.1. Modes opératoires

Le test de potentiel polluant est basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est
fonction des propriétés physiques et mécaniques du déchet. Le choix est réalisé selon les prescriptions de la norme
XP 30-417 où l'on retiendra deux possibilités :

1. Déchets solides massifs ;

2. Déchets non massifs.

Le déchet est reconnu comme solide massif si ses caractéristiques physiques et en particulier dimensionnelles sont
en  accord  avec  les  normes  XP 30-417  et  XP X  31-212  et  si  les  résultats  des  tests  réalisés  sur  le  déchet
conformément à la norme XP X 31-212 satisfont aux seuils suivants dans un délai maximum de 91 jours :

- Rc et R'c > 1 Mpa ;

- Rt et R't > 0,1 Mpa.

Le test de potentiel polluant qui lui est alors appliqué est le test de lixiviation normalisé XP X 31-211 sur 24
heures.

Si le déchet est reconnu comme non massif, le test de potentiel polluant qui lui est alors appliqué est le test de
lixiviation normalisé X 30 402-2.

Le test de potentiel polluant, quel que soit le choix de la méthode normalisée, comporte une seule lixiviation de 24
heures.

L'éluat est analysé et le résultat est exprimé en fonction des modalités de calcul proposées dans les annexes des
normes précitées.

2.2. Paramètres à analyser

Le tableau ci-dessous décrit les essais normalisés ou en cours de normalisation à réaliser sur le déchet brut, le
déchet traité, les éluats et les terres :

Paramètres Déchets bruts Eluats Terres

Siccité NF ISO 11465 NF ISO 11465

COT NF EN 13137 ENV 13370  
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Fraction soluble globale NFT 90-029 (1) ou XP X 31-211 sur 24 heures 

PH ENV 12506  

Cr (VI) ENV 12506  

Cr,  Ba,  Mo,  Pb,  Zn,  Cd,  Ni,
Cu 

ENV 12506  

Sb NF EN ISO 11885 

Se Pr EN 31969  

As ENV 12506 

Hg ENV 13370  

Indice phénol ENV 13370  

CN libres ENV 13370  

Fluorures ENV 13370 

HAP ISO CD 13877

PCB XP-30 443 ISO 10382

BTEX (2)   

Organochlorés ISO 10382

HCT   ISO 11046

3. Critères d'admission des déchets

Les déchets pourront être admis s'ils respectent les seuils suivants :

• 4 < pH < 13 mesure effectuée sur l'éluat ;

• Fraction soluble globale < 10 % en masse de déchet sec ;

• Siccité > 30 % en masse du déchet sec.

Les seuils ci-dessous portent sur la fraction extraite de l'éluat, exprimée en mg/kg de déchet stabilisé sec :

COT < 1 000 mg/kg ;

Cr < 70 mg/kg ;

Pb < 50 mg/kg ;

Zn < 200 mg/kg ;

Cd < 5 mg/kg ;

Ni < 40 mg/kg ;

As < 25 mg/kg ;

Hg < 2 mg/kg ;

Ba < 300 mg/kg ;

Cu < 100 mg/kg ;

Mo < 30 mg/kg ;

Sb < 5 mg/kg ;

Se < 7 mg/kg ;

Fluorures < 500 mg/kg.

Outre les valeurs limites de lixiviation, les déchets admis en installation de stockage de déchets dangereux doivent,
après une éventuelle stabilisation, avoir une valeur en carbone organique total inférieure ou égale à 6 % en masse
de déchet sec. Si cette valeur est dépassée, une valeur plus élevée peut être admise à la condition que la valeur
limite de 1 000 mg/kg soit respectée pour le COT sur le lixiviat sur la base d'un pH 7 ou au pH du déchet.
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ANNEXE VII : PLAN DES ZONES À ÉMERGENCE RÉGLEMENTÉE
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ANNEXE VIII : PLAN DES CASIERS DE L’INSTALLATION DE
STOCKAGE
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ANNEXE IX : LOCALISATION DES ZONES DE FOND DE FORME ET
DES FLANCS RECONSTITUÉS
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ANNEXE X : PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT
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